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[bookmark: _Toc446060751][bookmark: _Toc222308665][bookmark: _Toc223425076][bookmark: _Toc223425182][bookmark: _Toc223427595]1	Introduction
Le présent document vise à faire le point et à donner des informations sur des questions inscrites dans le projet d'ordre du jour de la 33ème réunion du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) (voir la Circulaire administrative CA/280), afin d'aider les participants lorsqu'ils examineront les points correspondants de l'ordre du jour.
Des rapports distincts seront soumis pour certains des points de l'ordre du jour.
[bookmark: _Toc222308666][bookmark: _Toc223425077][bookmark: _Toc223425183][bookmark: _Toc446060752][bookmark: _Toc223427596]2	Questions relatives au Conseil
[bookmark: _Toc446060753]Cette partie porte sur les questions traitées durant la session de 2025 du Conseil, tenue du 17 au 24 juin 2025 (voir la page https://council.itu.int/2025/en/) et durant les réunions ultérieures des Groupes de travail et des Groupes d'experts du Conseil.
[bookmark: _Toc446060754][bookmark: _Toc222308667][bookmark: _Toc223425078][bookmark: _Toc223425184][bookmark: _Toc223427597]2.1	Recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite
[bookmark: _Toc222308668][bookmark: _Toc223425079][bookmark: _Toc223425185][bookmark: _Toc223427598]2.1.1	Décision 482
À sa session de 2025, le Conseil a pris note du rapport annuel sur la mise en œuvre de la Décision 482 (C01, dernière mod. C24) (voir le Document C25/16).
Le Conseil a également approuvé toutes les propositions formulées par le Groupe d'experts sur la Décision 482 en vue de la révision de cette Décision. Vu le nombre élevé de modifications, le Conseil a décidé que la Décision révisée entrerait en vigueur le 1er janvier 2026. Les principaux changements apportés à la Décision 482 (C01, dernière mod. C24) sont les suivants:
–	Le droit fixe pour les renseignements API et les notifications des systèmes non soumis à la coordination est remplacé par un droit de départ associé à un droit linéaire par unité.
–	Des droits spécifiques ont été fixés au titre de l'examen des limites d'epfd.
–	Des droits additionnels ont été créés pour les fiches de notification de réseaux à satellite volumineuses ou coûteuses à traiter.
–	Ces fiches de notification sont exclues des fiches pouvant faire l'objet de la possibilité annuelle de publication en franchise de droits.
Le Bureau a mis à jour son logiciel pour permettre aux administrations de calculer à l'avance les coûts leur incombant. Une version de test du logiciel a été mise à disposition en novembre 2025, afin que les administrations puissent mieux comprendre les conséquences des modifications apportées à la Décision 482 sur les fiches de notification qu'elles prévoient de soumettre à partir de 2026.
Par ailleurs, concernant le recouvrement des coûts indirects, le Conseil a décidé qu'en 2026 et 2027, tous les droits prévus par la Décision 482 (C01, dernière mod. C25) seraient augmentés d'environ 10%. Le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) a quant à lui été chargé de réexaminer les coûts indirects associés au traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et de proposer une méthode applicable à leur recouvrement.
Ce Groupe de travail s'est réuni du 10 au 12 septembre 2025 et a examiné une contribution des États-Unis d'Amérique visant à présenter des informations et des questions supplémentaires dont le Secrétariat de l'UIT devrait tenir compte pour l'évaluation des coûts indirects associés au traitement des fiches de notification de réseaux à satellite.
Le Groupe de travail s'est également réuni du 14 au 16 janvier 2026 pour examiner plus avant le modèle de recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite, sur la base d'une proposition du Secrétariat de l'UIT et de plusieurs contributions émanant des membres. La Présidente du Groupe de travail du Conseil a reconnu que, malgré les efforts considérables, le GTC-FHR n'avait pas été en mesure de répondre aux demandes formulées par le Conseil à sa session de 2025. Faute d'accord sur la Résolution 91, la Présidente a indiqué qu'il était difficile de poursuivre l'élaboration d'une méthode. Elle a présenté un diagramme résumant les principales questions en suspens qui devront être examinées et traitées par le Conseil à sa session de 2026 (voir les pages 17 à 19 du Document CWG-FHR-22/36).
[bookmark: _Toc222308669][bookmark: _Toc223425080][bookmark: _Toc223425186][bookmark: _Toc223427599]2.1.2	Produits différés en raison d'un manque de ressources à des fins de traitement
Compte tenu des règles de vérification des comptes en vigueur, le paiement des factures liées au recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite n'est pris en compte dans les produits comptabilisés qu'après la publication des Sections spéciales correspondantes. Fin 2025, les produits différés (c'est-à-dire les cas dans lesquels les factures ont déjà été émises à l'entité qui soumet la fiche de notification, mais où la Section spéciale correspondante n'a pas encore été publiée) s'élevaient à 4 237 520 CHF. Il convient de noter que 95% de ce montant concerne les factures associées aux demandes de notification faisant l'objet d'une coordination et aux demandes de coordination, les dates de publication des fiches de notification les plus récentes étant respectivement le 21 décembre 2024 et le 5 novembre 2024. En outre, il est important de souligner que plus de 190 demandes de coordination, estimées à environ 3 800 000 CHF (sur la base d'une valeur de 20 000 CHF par demande de coordination), reçues en 2025, sont toujours en attente de facturation.
Les délais de traitement applicables à l'ensemble des Sections spéciales, à l'exception des demandes de coordination, sont compris dans les délais précisés soit dans le Règlement des radiocommunications (RR), soit dans le Plan opérationnel de l'UIT-R pour les cas où il n'y a pas de délai réglementaire. S'agissant des demandes de coordination, le nombre de réseaux en cours de traitement est en baisse depuis mai 2025, ce qui témoigne des efforts déployés par le Bureau des radiocommunications (BR) pour résorber le retard (le délai de traitement actuel est de 14 mois alors que le délai réglementaire est de quatre mois). Toutefois, ces efforts sont mis en péril par les contraintes budgétaires actuelles de l'UIT, qui ont entraîné un gel effectif des recrutements, plusieurs postes vacants du Bureau n'étant toujours pas pourvus. Compte tenu du manque flagrant de personnel pour ce qui est du traitement des demandes de coordination, le Bureau ne dispose pas des ressources nécessaires pour résorber le retard et, partant, réduire le montant des produits différés. Des retards dans le traitement des demandes de coordination augmentent également l'incertitude réglementaire et nuisent à la capacité des administrations et des opérateurs de satellites de progresser dans l'exécution de leurs plans de déploiement de réseaux à satellite, qui doivent être mis en service dans un délai de sept ans après la soumission.
[bookmark: _Toc446060757][bookmark: _Toc222308670][bookmark: _Toc223425081][bookmark: _Toc223425187][bookmark: _Toc223427600]2.2	Budget pour l'exercice 2024-2025 et budget pour l'exercice 2026-2027
Le budget de l'UIT-R pour l'exercice 2024-2025 (voir la Résolution 1417 du Conseil), reproduit ci‑après, a été adopté par le Conseil à sa session de 2023.
Tableau 2.2-1 – Budget pour l'exercice 2024-2025
[image: ]
Les Tableaux 2.2-2 et 2.2-3 indiquent respectivement le budget biennal de l'Union pour 2026-2027 et sa répartition pour le Secteur des radiocommunications (UIT-R) par section (voir la Résolution 1435), tels qu'adoptés par le Conseil à sa session de 2025.
Le budget biennal de l'UIT pour 2026-2027 a subi une réduction globale de 6 008 millions CHF. Afin de parvenir à un budget équilibré, le Conseil, à sa session de 2025, a demandé au Secrétariat de procéder à une réduction globale par le biais d'un effort de hiérarchisation des priorités qui permettrait aux trois Secteurs de continuer de s'acquitter efficacement de leur mandat et de rendre compte des mesures prises au GTC-FHR. En outre, le budget du BR a été établi sur la base de l'application d'un taux de vacance d'emploi aux postes du BR.
Tableau 2.2-2 – Budget biennal de l'Union pour 2026-2027
[image: A blue and red card with white text
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Tableau 2.2-3 – Budget du BR pour l'exercice 2026-2027
[image: ]
Le Document CWG-FHR-22/21, présenté à la réunion de janvier 2026 du GTC-FHR, contient une mise à jour du budget de l'UIT pour 2026-2027 afin de parvenir à l'équilibre grâce à l'établissement de priorités et à la consolidation dans le cadre de l'exercice de planification opérationnelle. La proposition comprend une réduction des frais de voyage et des services de consultants à court terme, ainsi que des gains d'efficacité (par exemple au moyen de l'automatisation), comme indiqué dans le Tableau 2.2-4. L'examen annuel des produits et des charges dans le cadre de la mise en œuvre du budget 2026, y compris la réduction globale du budget pour la période 2026-2027, sera soumis au Conseil à sa session de 2026.
Tableau 2.2-4 – Proposition de budget révisé pour 2026-2027 par les Bureaux
[image: A white rectangular box with black text
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[bookmark: _Toc222308671][bookmark: _Toc223425082][bookmark: _Toc223425188][bookmark: _Toc223427601]2.3	Utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité
La Conférence de plénipotentiaires de l'UIT tenue en 2022 (PP-22) a modifié la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) aux termes de laquelle l'UIT est invitée à continuer de prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité, et pour assurer l'interprétation et la traduction des documents de l'UIT, même s'il se pourrait que certaines activités de l'UIT (comme celles des groupes de travail ou des conférences régionales) ne nécessitent pas l'utilisation de toutes les langues officielles. Dans sa Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires charge le Secrétaire général de l'UIT, en collaboration étroite avec les Directeurs des Bureaux, de présenter chaque année un rapport au Conseil et au Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues (GTC-LANG).
À sa session de 2025, le Conseil a pris note du rapport sur l'utilisation des six langues de l'Union sur un pied d'égalité établi par la Présidente du GTC-LANG (Document C25/12), qui comprend des informations actualisées sur la mise en œuvre du Guide sur le multilinguisme, des données sur l'utilisation des outils de traduction automatique ITU Translate, et un rapport sur les défis et les perspectives liées à l'utilisation de l'interprétation assistée par l'IA à l'UIT (Document C25/INF/7). La Présidente du GTC-LANG présentera un rapport actualisé au Conseil à sa session de 2026, contenant des propositions de modification de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022), de la Résolution 1386 du Conseil (C17, dernière mod. C26) relative au Comité de coordination de l'UIT, et de la Résolution 1372 du Conseil (C15, dernière mod. C26) relative au Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues.
En outre, dans la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, les groupes consultatifs des Secteurs sont chargés de procéder chaque année à un examen de l'utilisation sur un pied d'égalité de toutes les langues officielles de l'Union dans les publications et sur les sites web de l'UIT. Le BR a également accompli des progrès importants en vue d'abandonner SharePoint au profit de WordPress, qui prend en charge la traduction automatique des pages web, pour ses sites web. On trouvera des informations sur l'état d'avancement de la traduction des pages web du BR dans l'Addendum 2 du présent document.
[bookmark: _Toc222308672][bookmark: _Toc223425083][bookmark: _Toc223425189][bookmark: _Toc223427602]2.4	Participation à distance
La PP-22 a adopté sa Résolution 167 (Rév. Bucarest, 2022), intitulée «Renforcement et développement des capacités de l'UIT pour les réunions entièrement virtuelles et les réunions physiques avec participation à distance, et des moyens électroniques permettant de faire avancer les travaux de l'Union». Par cette Résolution, l'UIT est invitée à élaborer des orientations de haut niveau pour la gestion et la gouvernance des réunions entièrement virtuelles et des réunions physiques avec participation à distance.
Conformément à la mise en œuvre de la Résolution 167 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, le Conseil a créé, durant sa session de 2024, un groupe de travail par correspondance chargé d'élaborer un projet de lignes directrices sur la gestion des réunions entièrement virtuelles et des réunions physiques avec participation à distance, devant être soumis pour examen au GTC-FHR. Les lignes directrices élaborées ont été présentées et adoptées à la session de 2025 du Conseil et publiées sur le site web de l'UIT.
[bookmark: _Toc222308673][bookmark: _Toc223425084][bookmark: _Toc223425190][bookmark: _Toc223427603]2.5	Plan stratégique et Plan financier de l'UIT pour la période 2028-2031
À sa session de 2024, le Conseil a créé le Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier (GTC-SFP), en vertu de sa Résolution 1428 (C24), le chargeant d'élaborer les projets de Plan stratégique et de Plan financier pour la période 2028-2031 et de les présenter à la Conférence de plénipotentiaires de 2026.
À sa 32ème réunion, le GCR a créé un Groupe de travail par correspondance du GCR sur le Plan stratégique de l'UIT pour la période 2028-2031 (GC-UIT-PS-2028-31), présidé par M. El Hadjar ABDOURAMANE (Cameroun). Le Groupe de travail par correspondance s'est réuni 

à deux reprises pour examiner les résultats de la réunion de septembre 2025 du GTC-SFP et élaborer une proposition de contribution du GCR (voir le rapport du Groupe de travail par correspondance reproduit dans le Document RAG/51).
[bookmark: _Hlk216183759]Lors d'une session spéciale du GCR sur le projet de Plan stratégique et le projet de Plan financier de l'UIT-R, tenue en décembre 2025, le GCR a examiné le rapport du Groupe de travail par correspondance et a soumis une note de liaison à la quatrième réunion du GTC-SFP (voir le Document CWG-SFP-4/6) contenant la contribution du GCR au GTC-SFP.
Les résultats de la quatrième réunion du GTC-SFP ont été soumis à la 33ème réunion du GCR (Document RAG/55).
Pour faire suite à la série de réunions des groupes de travail de janvier 2026, une réunion supplémentaire du GTC-SFP et une réunion conjointe du GTC-SFP et du GTC-FHR sont prévues le 27 avril 2026 (voir la Lettre circulaire CL-26/06).
[bookmark: _Toc222308674][bookmark: _Toc223425085][bookmark: _Toc223425191][bookmark: _Toc223427604]2.6	Continuité des activités
Des informations actualisées sur les modalités de continuité des activités pour les réunions de l'UIT pendant la période de construction du nouveau bâtiment du siège de l'UIT en 2028 et 2029 a été soumise à la 22ème réunion du GTC-FHR en janvier 2026 (Document CWG-FHR-22/13).
En raison des perturbations que devrait causer la construction du nouveau bâtiment, il est nécessaire de réserver d'autres salles de réunion pour environ 60 à 65 réunions techniques statutaires (réunions des commissions d'études (CE) et des groupes de travail (GT) pour tous les Secteurs, ainsi que les réunions des groupes consultatifs, du Conseil et des groupes de travail du Conseil), qui se tiennent habituellement au siège de l'UIT. L'entreprise chargée de la conception du projet de bâtiment a confirmé que la principale période de perturbation ira de juillet 2028 à juillet 2029, avec une période supplémentaire pour imprévus, entre juillet 2029 et décembre 2029. On trouvera dans l'Annexe du Document CWG-FHR-22/13 une liste provisoire détaillée des réunions concernées pendant cette période.
Pendant la réunion du GTC-FHR, la Suisse a soumis une contribution confirmant le financement d'environ 2,8 millions CHF qui seront affectés au fonds pour la continuité des activités en vue de la tenue des réunions de l'UIT à Genève pendant la période au cours de laquelle le projet de construction entraînera le plus de perturbations.
Le secrétariat s'efforce de trouver autant de salles de réunion que possible à Genève et dans ses environs, afin d'accueillir le plus grand nombre possible de réunions pendant cette période, dans les limites du budget. Parmi les sites possibles à Genève figurent le Centre international de conférences Genève (CICG), Palexpo, l'Office des Nations Unies à Genève (ONUG), l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) et l'Organisation internationale du Travail (OIT). Il convient toutefois de noter que le CICG sera indisponible tout au long de l'année 2028 en raison de travaux de rénovation prévus et que sa disponibilité sera très limitée en 2029. En outre, l'ONUG n'accepte pas les réservations plus de six mois à l'avance. Compte tenu de ces limites et des contraintes budgétaires strictes, le secrétariat collabore également avec les Secteurs pour revoir la liste des réunions et déterminer s'il serait possible de réduire le nombre de réunions pendant cette période, la durée de ces dernières et/ou le nombre de jours de réunions, ou de réduire la capacité requise en réduisant le nombre de salles pour chaque réunion. On pourrait également envisager la possibilité pour un gouvernement invitant de tenir des réunions en dehors de Genève, conformément à la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires, ou dans le cadre de la proposition de centres de réunion de l'UIT envoyée à tous les États Membres au cas où des propositions fermes seraient reçues pour soumission au Conseil à sa session de 2026. Une dernière option pourrait consister à tenir certaines réunions de manière entièrement virtuelle.
Un rapport d'activité sur la continuité des activités pour les réunions sera présenté à la session de 2026 du Conseil.
[bookmark: _Toc222308675][bookmark: _Toc223425086][bookmark: _Toc223425192][bookmark: _Toc223427605]3	Mise en œuvre des décisions de la CMR-23
[bookmark: _Toc446060760][bookmark: _Toc222308676][bookmark: _Toc223425087][bookmark: _Toc223425193][bookmark: _Toc223427606]3.1	Mise en œuvre des décisions de la CMR-23
La Conférence mondiale des radiocommunications de 2023 (CMR-23) a permis de déterminer de nouvelles activités ou études, ainsi que des travaux d'élaboration de logiciels à mener, afin de mettre en œuvre ses décisions. Les coûts estimés pour la réalisation de ces nouveaux travaux sont de l'ordre de 12,6 millions CHF et correspondent à la fois aux coûts ponctuels et aux coûts récurrents pour la période 2024-2027. On trouvera dans le Tableau 3.2.1 les coûts globaux estimés en question.
Les incidences budgétaires annuelles de la suite donnée aux décisions de la CMR-23 ont été présentées à la session de 2024 au Conseil à travers le Document C24/63.
Tableau 3.1.1 – Incidences financières des décisions
de la CMR-23 – Estimations de coût globales
[image: ]
Le Conseil a adopté la Résolution 1427 relative à l'affectation des économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget 2023 et à l'affectation du Fonds de roulement des expositions. Aux termes de ladite Résolution, l'excédent budgétaire pour l'année 2023 a été alloué à la mise en œuvre des décisions de la CMR-23 (1 423 000 CHF).
Les Émirats arabes unis, pays hôte de la CMR-23, ont généreusement accepté d'utiliser le solde positif restant au titre de l'accord de pays hôte (d'un montant total de 1,9 million CHF) pour appuyer la mise en œuvre des décisions de la CMR-23, contribuant ainsi à alléger une partie de la charge financière qui pèse sur l'Union. De plus amples renseignements sont fournis dans le Document C24/109.
Dans la Résolution 1434 relative à l'affectation des économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget pour 2024, adoptée par le Conseil à sa session de 2025, il a été décidé d'allouer 300 000 CHF à la mise en œuvre des décisions de la CMR-23.
[bookmark: _Toc222308677][bookmark: _Toc223425088][bookmark: _Toc223425194][bookmark: _Toc446060768][bookmark: _Toc223427607]4	Travaux préparatoires en vue de la CMR-27
[bookmark: _Toc222308678][bookmark: _Toc223425089][bookmark: _Toc223425195][bookmark: _Toc223427608]4.1	Travaux préparatoires en vue de la CMR-27
À sa session de 2024 (Genève, 4-14 juin 2024), le Conseil a examiné l'ordre du jour de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027 (CMR-27), tel qu'il figure dans la Résolution 813 (CMR-23). Le Conseil a adopté la Résolution 1422 (C24), qui contient l'ordre du 

jour de la CMR-27, dont les points précis et permanents demeurent identiques à ceux qui figurent dans la Résolution 813 (CMR-23). Les États Membres de l'UIT l'ont ensuite approuvée le 31 août 2024 (voir les Lettres circulaires CL-24/38 et CL-24/49).
Par suite de l'approbation de l'ordre du jour de la CMR-27, le Conseil a été invité, à sa session de 2025, à adopter une nouvelle Décision indiquant les dates de l'Assemblée des radiocommunications de 2027 (AR-27) et de la CMR-27 et le lieu qui accueillera ces manifestations.
Le Conseil a décidé, ainsi qu'il ressort du compte rendu de la septième séance plénière (Document C25/113), «d'accepter l'invitation présentée par la Chine en vue d'accueillir l'Assemblée des radiocommunications de 2027 (AR-27), la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027 (CMR-27) et la première session de la Réunion de préparation à la Conférence en vue de la CMR‑31 (RPC31-1) à Shanghai. En conséquence, et sous réserve de l'accord de la majorité des États Membres de l'Union, la CMR-27, précédée de l'AR-27, se tiendra à Shanghai (Chine)».
Conformément à cette décision et au numéro 42 de la Convention de l'UIT, le Secrétariat général a engagé des consultations auprès des États Membres sur le lieu précis et les dates exactes de l'AR-27 et de la CMR-27, pour lesquelles l'accord de la majorité requise des États Membres a été obtenu, comme indiqué dans la Lettre circulaire CL-25/45. En conséquence, les États Membres se sont mis d'accord pour que l'AR-27 et la CMR-27 se tiennent à Shanghai (Chine), du 11 octobre au 12 novembre 2027.
Comme il est généralement prévu, la première session de la Réunion de préparation à la Conférence en vue de la CMR-31 (RPC31-1) se tiendra également à Shanghai, immédiatement après la CMR‑27, les 15 et 16 novembre 2027.
Le projet d'accord de pays hôte a été communiqué à la Chine et le Secrétariat effectuera une première visite sur place en mars.
La procédure de coordination entre les services concernés du Secrétariat général et du BR a déjà été engagée afin de procéder aux travaux préparatoires administratifs et logistiques en vue de l'AR-27, de la CMR-27 et de la RPC31-1. Cette procédure se poursuivra et s'intensifiera à mesure que les travaux préparatoires progresseront, y compris en ce qui concerne la collaboration continue avec le pays hôte.
Le site web de l'UIT pour la CMR-27 (www.itu.int/wrc-27) a été élaboré et sera mis à jour régulièrement.
[bookmark: _Toc222308679][bookmark: _Toc223425090][bookmark: _Toc223425196][bookmark: _Toc223427609]4.2	Autres travaux préparatoires connexes
Après la session de 2025 du Conseil, la Commission de direction de la RPC-27 (RPC-STR-COM) a tenu deux réunions hybrides. Les autres membres de l'équipe de gestion de la RPC-27 (c'est-à-dire les présidents de l'ensemble des CE de l'UIT-R et des GT responsables des points de l'ordre du jour de la CMR-27) ont également été invités à participer à ces réunions.
La première réunion de la RPC-STR-COM s'est tenue le 3 juillet 2025 afin d'examiner les progrès accomplis à ce jour par les GT responsables et les questions qui pourraient découler des études préparatoires en vue de la RPC27-2 et de la CMR-27, ainsi que les informations préliminaires sur les travaux préparatoires en vue de la première session d'information interrégionale (IRIS) de l'UIT sur les travaux préparatoires en vue de la CMR-27.
La deuxième réunion de la RPC-STR-COM s'est tenue le 5 décembre 2025 dans le but d'examiner les progrès réalisés à la suite des séries de réunions des GT, tenues de septembre à novembre 2025, ainsi que toute question recensée à la suite des nouvelles études préparatoires de l'UIT-R en vue de la RPC27-2, de la CMR-27 et de la CMR-31. Aucune modification n'a été apportée au délai précédemment convenu du 23 octobre 2026 pour la soumission des projets de texte de la RPC par les GT responsables. Toutefois, certaines dispositions pratiques pourraient être envisagées compte tenu de la situation à la prochaine réunion de la RPC-STR-COM prévue le 12 juin 2026, par exemple concernant la réunion du GT 4A prévue jusqu'au 29 octobre 2026.
On trouvera des précisions régulièrement actualisées sur les études préparatoires menées par l'UIT‑R au titre des points de l'ordre du jour de la CMR-27 sur la page web de l'UIT à l'adresse: www.itu.int/go/rcpm-wrc-27-studies. L'achèvement de ces activités conformément aux programmes de travail préalablement établis devrait en particulier garantir la mise à disposition en temps utile du projet de Rapport de la RPC à la CMR-27, en vue de son examen à la seconde session de la RPC‑27. Cette page web comprend aussi un lien vers les études relatives aux points de l'ordre du jour préliminaire de la CMR-31.
À la fin du mois de janvier 2026, le BR a transmis aux GT responsables des lignes directrices et des exemples supplémentaires sur l'utilisation de l'Interface pour les propositions aux conférences (CPI) pour la CMR-27, en vue de l'élaboration d'exemples de textes réglementaires pour le projet de Rapport de la RPC à la CMR-27.
Compte tenu de la Résolution 80 (Rév. Marrakech, 2002) de la PP et de la Résolution 72 (Rév.CMR-19), la préparation de la CMR-27 s'est poursuivie également au niveau régional, le BR ayant participé activement à certaines réunions des groupes régionaux, notamment de la Télécommunauté Asie-Pacifique (APT), du Groupe arabe de gestion du spectre (ASMG), de l'Union arabe des télécommunications (UAT), de la Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT), de la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL) et de la Communauté régionale des communications (RCC), chaque fois que cela était possible. Des informations actualisées concernant les travaux préparatoires menés par les groupes régionaux en vue de la CMR-27 sont disponibles à l'adresse suivante: www.itu.int/en/ITU-R/conferences/wrc/2027/Pages/reg-prep.aspx.
Sur la base des observations formulées à la 32ème réunion du GCR et après avoir consulté les Présidents des groupes régionaux susmentionnés et les membres de l'équipe de gestion de la RPC‑27 concernant le programme et la forme de la manifestation, le BR a convoqué la première IRIS sur les travaux préparatoires en vue de la CMR-27 du 3 au 5 décembre 2025, en présentiel à Genève. Un service d'interprétation avait été assuré à cette occasion, et les participations avaient la possibilité de participer à distance. Le programme et l'ensemble des documents soumis à cette 1ère IRIS, ainsi que les archives de diffusion sur le web des tables rondes et les transcriptions sont disponibles sur le site web de la manifestation à l'adresse suivante: www.itu.int/iris-wrc-27/2025. Une deuxième et une troisième session sur les travaux préparatoires en vue de la CMR-27 sont prévues respectivement du 14 au 16 décembre 2026, avant la RPC27-2, et quelques mois avant la CMR-27. De plus amples informations sur les deuxième et troisième IRIS sur les travaux préparatoires en vue de la CMR-27 seront fournies en temps utile sur le site web à l'adresse: www.itu.int/iris-wrc-27.
Les informations en ligne présentées ci-dessus seront accessibles sur le site web de la RPC une fois disponibles.
[bookmark: _Toc222308680][bookmark: _Toc223425091][bookmark: _Toc223425197][bookmark: _Toc223427610]5	Activités des commissions d'études
Cette question fait l'objet de l'Addendum 1 au présent document.
6 [bookmark: _Toc222308681][bookmark: _Toc223425092][bookmark: _Toc223425198][bookmark: _Toc223427611]Planification opérationnelle
À sa session de 2025, le Conseil a approuvé le plan opérationnel quadriennal glissant de l'Union pour la période 2026-2029 (Document 24/28) et adopté la Résolution 1431. Le plan opérationnel pour cette période porte sur la mise en œuvre de 5 priorités thématiques et de 43 produits. Il suit la structure du Plan stratégique et du Plan financier pour la période 2024-2027 approuvés par la Conférence de plénipotentiaires de 2022.
Le projet de Plan opérationnel glissant de l'UIT-R pour la période 2027-2030 et le rapport d'activité pour 2025 sont reproduits dans le Document RAG/62.
[bookmark: _Toc446060769][bookmark: _Toc222308682][bookmark: _Toc223425093][bookmark: _Toc223425199][bookmark: _Toc223427612]7	Système d'information du BR
[bookmark: _Toc222308683][bookmark: _Toc223425094][bookmark: _Toc223425200][bookmark: _Toc223427613]7.1	Outils et logiciels pour les services de Terre
[bookmark: _Toc222308684][bookmark: _Toc223425095][bookmark: _Toc223425201][bookmark: _Toc223427614]7.1.1	Mise en œuvre des décisions de la CMR-23 se rapportant aux services de Terre
Achèvement de la modernisation et de la mise à jour des logiciels utilisés pour le traitement et la publication des notifications relatives aux services de Terre, pour une utilisation tant interne (TerRaSys) qu'externe (BR IFIC (services de Terre)), afin d'appliquer les décisions de la CMR-23 et les Règles de procédure y afférentes. Il s'agissait notamment d'apporter des changements dans les bases de données des services de Terre, les logiciels de validation et d'examen, et les tableaux de référence pour les bandes de fréquences utilisées en partage avec des services spatiaux, assujetties au numéro 9.21 du RR, identifiées pour les IMT, etc. Toutes les modifications nécessaires ont été mises en œuvre et l'intégration a été pleinement effective dans le courant de l'année 2025.
[bookmark: _Toc222308685][bookmark: _Toc223425096][bookmark: _Toc223425202][bookmark: _Toc223427615]7.1.2	Traitement des demandes de coordination au titre du numéro 9.21 du RR
L'élaboration des modules logiciels et des outils associés pour le traitement des demandes de coordination au titre du numéro 9.21 du RR s'est poursuivie pendant la période considérée. Il est prévu d'achever, au quatrième trimestre 2026, l'élaboration du logiciel pour la vérification des assignations correspondantes (visées au numéro 9.21) notifiées au titre de l'Article 11 du RR en vue de leur inscription dans le Fichier de référence ainsi que l'intégration du logiciel dans le système TerRaSys.
[bookmark: _Toc222308686][bookmark: _Toc223425097][bookmark: _Toc223425203][bookmark: _Toc223427616]7.1.3	Traitement des fiches de notification des stations HAPS
Il y a eu poursuite de l'élaboration de modules de calcul permettant de vérifier le respect des conditions techniques qui sont précisées dans les Résolutions 122 (Rév.CMR-19), 145 (Rév.CMR‑19), 165 (Rév.CMR-23), 166 (Rév.CMR-23), 167 (Rév.CMR-23) et 168 (Rév.CMR‑23).
[bookmark: _Toc222308687][bookmark: _Toc223425098][bookmark: _Toc223425204][bookmark: _Toc223427617]7.1.4	Restructuration du logiciel HFBC
Conformément aux dispositions de l'Article 12 du RR, le BR établit et publie les horaires de radiodiffusion à ondes décamétriques (HFBC) saisonniers ainsi que les résultats des analyses de compatibilité. Les horaires sont publiés sur le site web du BR.
Parmi les nouveautés introduites, on compte notamment les fonctionnalités et améliorations suivantes:
•	un rapport de validation des fiches de notification sous forme de vue éditable pour apporter des corrections en ligne;
•	une mise à jour automatique des fiches de notification de la période précédente en vue de leur réutilisation pour la période en cours.
[bookmark: _Toc222308688][bookmark: _Toc223425099][bookmark: _Toc223425205][bookmark: _Toc223427618]7.1.5	Migration d'Ingres vers SQL Server
[bookmark: _Hlk221622139]Au 3 mars 2025, la migration et la modernisation du système TerRaSys était terminée et le nouveau système était en phase de production. Une nouvelle structure de base de données a été ajoutée, intégrant les nouveaux éléments de données de l'Appendice 4 du RR. Les modules logiciels de validation des données des notifications électroniques pour les services de Terre ont été examinés et mis à jour en conséquence. Les modules logiciels de traitement des notifications pour les services de Terre en vue de leur inscription dans le Fichier de référence international des fréquences et dans les divers Plans pour les services de Terre ont également été modifiés en conséquence. Les modules logiciels utilisés pour les examens techniques ont également été modernisés, y compris les modules d'affichage des résultats des examens. Les travaux relatifs à la publication et à la préparation des nouvelles versions complètes de la BR IFIC sont aussi achevés.
Diverses applications web ont été conçues et mises en œuvre, et sont entrées en production, pour permettre l'accès en ligne à l'interrogation de la base de données et à d'autres outils logiciels, y compris à la validation en ligne des notifications d'assignations de fréquence aux services de Terre. Des copies de la base de données existante pour les services de Terre dans la nouvelle structure de la plate-forme SGBD sont disponibles et utilisées à l'heure actuelle par diverses applications web du BR, afin d'afficher, de valider et de traiter les notifications d'assignations de fréquence aux services de Terre.
Suite à ces travaux, et conformément à la nouvelle politique d'accès, les administrations des États Membres peuvent désormais accéder gratuitement en ligne à la BR IFIC (services de Terre) actuelle, sur la page Terrestrial BR IFIC, y compris aux BR IFIC (services de Terre) publiées plus tôt dans l'année. Divers outils de recherche et d'exportation ont également été mis en ligne.
La structure de la base de données publiée pour les services de Terre (TerRaBase) dans le fichier d'image ISO est conforme à la nouvelle structure de données. Cette transition s'est faite en toute transparence lors de l'utilisation des outils fournis par le Bureau sur le fichier d'image ISO (à savoir TerRaQ et TerRaNotices).
Afin de permettre une transition fluide sur les logiciels développés par des tiers, le BR a également mis au point un «outil de rétrocompatibilité», qui permet de convertir un fichier de base de données vers une version antérieure. La description des modifications apportées à la structure de la base de données ainsi que des informations détaillées sur les différences entre l'ancienne et la nouvelle structure de données sont disponibles à l'adresse suivante: https://www.itu.int/ITU-R/terrasys/docs/. Voir la Lettre circulaire CR/516 pour plus d'informations.
[bookmark: _Toc222308689][bookmark: _Toc223425100][bookmark: _Toc223425206][bookmark: _Toc223427619]7.1.6	Projet de publications relatives au service maritime
Le BR a atteint la phase finale de ce projet. La plate-forme de vente en ligne et l'application de bureau contenant trois publications au format numérique (Liste IV, Liste V et Manuel maritime) sont en phase de production. S'agissant de l'élaboration des applications mobiles associées, l'application mobile destinée à l'utilisateur contenant les versions simplifiées des trois publications numériques est pratiquement terminée. L'application d'inspection (vérificateur de publications de l'UIT) est terminée et prête à être publiée gratuitement dans les principales boutiques d'applications mobiles (Google et Apple). Avant le lancement des applications mobiles, le BR étudie la façon de répondre aux exigences spécifiques nécessaires à leur publication.
[bookmark: _Toc222308690][bookmark: _Toc223425101][bookmark: _Toc223425207][bookmark: _Toc223427620]7.1.7	Brouillages préjudiciables causés aux services de Terre
En décembre 2025, la version officielle de la plate-forme de brouillages préjudiciables causés aux services de Terre (HITS) a été mise à la disposition de tous les États Membres (conformément à la Lettre circulaire CR/526). Cet outil est conçu pour être utilisé afin d'établir des rapports, d'échanger des informations et d'accéder aux archives de correspondance avec le Bureau sur les cas de brouillages préjudiciables et les infractions concernant les services de Terre. Les travaux fondés sur les informations communiquées en retour par les administrations et l'ajout de nouvelles fonctionnalités se poursuivent.
[bookmark: _Toc222308691][bookmark: _Toc223425102][bookmark: _Toc223425208][bookmark: _Toc223427621]7.1.8	Nouvelles améliorations apportées aux outils web
Le BR continue de mettre au point des outils web relatifs aux services de Terre et de les intégrer au portail en ligne des services de Terre, fondé sur les technologies web les plus modernes, comme indiqué ci-dessous.
L'intégration de l'examen de conformité relevant de l'Article 5 de l'Accord GE06 dans eTools est achevée, de même pour eBroadcasting, ce qui permettra de désactiver l'outil dans l'outil autonome GE06Calc. En outre, des améliorations ont été apportées à l'outil d'analyse de compatibilité du Plan GE84, au moyen de l'intégration de cartes et de l'affichage des détails des stations.
Par suite de l'achèvement de l'outil de simulation point à point P.452, l'outil de simulation point à zone P.452 est en cours d'élaboration. Cet outil est conçu pour aider les administrations à effectuer des analyses géographiques complètes concernant les brouillages sur la base d'un modèle numérique d'élévation et d'un modèle de la «Terre régulière» pour aider les administrations à identifier les pays voisins susceptibles d'être affectés au titre du numéro 9.21 du RR.
Les éléments de la plate-forme en ligne pour les services de Terre (sauf la radiodiffusion) (eFXM), à savoir ePubFXM et MyAdminFXM, ont été mis au point et intégrés à cette dernière en 2024. Le système ePubFXM a été enrichi de nouvelles fonctionnalités pour permettre aux administrations de suivre le déroulement de la coordination au titre du numéro 9.21 du RR et de la Section spéciale GE06L annexés à la BR IFIC (services de Terre). L'outil MyAdminFXM, qui aide les administrations à gérer le suivi des procédures de coordination FXM et de modification du plan FXM, a été récemment élaboré et intégré dans la plate-forme eFXM.
[bookmark: _Toc222308692][bookmark: _Toc223425103][bookmark: _Toc223425209][bookmark: _Toc223427622]7.2	Outils et logiciels pour les services spatiaux
[bookmark: _Toc222308693][bookmark: _Toc223425104][bookmark: _Toc223425210][bookmark: _Toc223427623]7.2.1	Mise en œuvre des décisions de la CMR-23 se rapportant aux services spatiaux
Après avoir publié la version 10 du logiciel du BR pour les services spatiaux au début de l'année 2025, le Bureau a continué d'apporter, tout au long de l'année, des modifications en ce qui concerne les décisions de la CMR, à savoir:
–	Introduction de la validation des fiches de notification au titre des Résolutions 8 (CMR-23) et 35 (Rév.CMR-23) dans l'application BRSIS-Capture.
–	Appui à la publication de la Résolution 170 (Rév.CMR-23) dans l'application BRSIS‑Publication.
–	Mise en œuvre des gabarits de puissance surfacique conformément à la Résolution 553 (Rév.CMR-23) aux fins de la procédure spéciale dans l'application GIBC-AP8.
–	Ajout d'une option permettant d'effectuer l'examen de la puissance surfacique pour les renseignements API et mise en œuvre de la limite stricte de puissance surfacique indiquée dans la Résolution 678 (CMR-23) dans le programme GIBC-PFD NGSO.
–	Mise en œuvre de la Résolution 678 (CMR-23) dans le programme GIBC-PFD OSG.
En outre, conformément au point 3 du charge le Bureau des radiocommunications de la Résolution 8 (CMR-23), le BR a élaboré un outil en ligne (Argus) pour visualiser le déploiement des systèmes à satellites non géostationnaires assujettis à la Résolution 8 (CMR-23) et en assurer la transparence, tout en facilitant les communications directes entre les opérateurs de satellites responsables de ces systèmes.
En utilisant Argus, les administrations et les opérateurs de satellites pourront visualiser et récupérer les informations suivantes:
–	Paramètres orbitaux d'un système à satellites ou d'un engin spatial donné, notifiés ou déclarés au titre de la Résolution 8 (CMR-23) par une administration notificatrice.
–	Paramètres orbitaux réels associés obtenus régulièrement auprès de sources publiques fiables.
–	Vérification du maintien des satellites dans le respect des tolérances d'altitude et d'inclinaison définies dans la Résolution 8 (CMR-23).
–	Filtrage par bande de fréquences, apogée, périgée, inclinaison et RAAN.
–	Renseignements détaillés sur les assignations de fréquence associées inscrites dans le Fichier de référence pour un système à satellites sélectionné.
–	Lien vers les Sections spéciales associées publiées au titre de la Résolution 8 (CMR-23) et état du déploiement conformément à la Résolution 35 (Rév.CMR-23).
–	Accès à des points de contact directs pour l'atténuation des brouillages radioélectriques et les opérations spatiales.
Le système est relié au Fichier de référence international des fréquences et son accès limité aux Membres du Secteur de l'UIT-R titulaires d'un compte TIES.
Une page web spéciale a été créée pour Argus et peut être consultée à l'adresse:
https://itu.int/space-argus/
Cet outil, actuellement à la disposition des administrations et des Membres du Secteur de l'UIT-R, présente une version d'essai contenant des paramètres fictifs pour aider les utilisateurs à se familiariser avec le système. La base de données associée sera activée en 2026 pour visualiser les systèmes à satellites réellement notifiés et mis en service.
[bookmark: _Toc222308694][bookmark: _Toc223425105][bookmark: _Toc223425211][bookmark: _Toc223427624]7.2.2	Progrès accomplis dans la mise en œuvre de la feuille de route sur les systèmes informatiques du BR pour les services spatiaux (19ème réunion du GCR, 2012)
À sa 19ème réunion (2012), le GCR avait invité le Directeur à mettre en œuvre les mesures recommandées dans les délais proposés, comme indiqué dans la feuille de route approuvée, comprenant les phases suivantes: Phase 1 (Mise en œuvre des décisions de la CMR-12); Phase 2 (Réécriture de certains logiciels existants); et Phase 3 (Création d'une équipe de projet chargée de mettre en place un cadre commun, un système de sécurité et une base de données centralisée sur les services spatiaux). Le GCR a encouragé les États Membres et les Membres de Secteur à soumettre leurs observations concernant la Phase 3.
En 2025, le BR a continué de tenir à jour les logiciels existants, tout en s'employant à mettre en œuvre de nouvelles versions des principales applications logicielles. Il a été nécessaire de déployer ces efforts en parallèle, compte tenu des besoins opérationnels, raison pour laquelle certains projets de modernisation sont encore en cours.
[bookmark: _Toc222308695][bookmark: _Toc223425106][bookmark: _Toc223425212][bookmark: _Toc223427625]7.2.3	Progrès accomplis en vue de la réalisation des objectifs de la Phase 2 de la feuille de route
7.2.3.1	Réécriture des logiciels existants pour les examens techniques
•	Migration des éléments du logiciel GIMS en Fortran: en cours. Le BR étudie de nouvelles méthodes de migration des codes existants au moyen de l'intelligence artificielle (IA), à la fois avec l'aide de consultants ayant fait leurs preuves dans la migration des codes existants assistée par l'IA et moyennant des investissements dans le développement de ces compétences et capacités internes en matière d'IA.
•	Mspace – Migration des éléments du langage Visual Basic 6 au langage .NET: en cours.
7.2.3.2	Conception et élaboration du système d'information du BR pour les systèmes spatiaux
•	Réécriture du logiciel SpaceCap en langage Visual Basic 6: en cours. Les travaux de migration de la fonctionnalité SpaceCap vers le module BRSIS-Capture se poursuivront en 2026, une version de démonstration devant être présentée au Séminaire mondial des radiocommunications de 2026 (WRS-26).
•	Réécriture du logiciel SpaceCom en langage Visual Basic 6: en cours. Ceci est expliqué plus en détail au § 7.2.6.4: Système de formulation d'observations en ligne.
•	Migration de SRS.mdb vers une technologie plus moderne: en cours. Le logiciel d'examen FOT peut être connecté à la base de données IFIC de Terre, qui est au format SQLite, et certaines bases de données des résultats d'examen prennent également en charge le format SQLite. Une fois que l'on aura opéré la migration des applications logicielles du BR pour les services spatiaux vers SQLite, la rétrocompatibilité avec le format MDB, ainsi que les outils de conversion associés, seront maintenus.
•	Réexamen de SNTrack: en cours. SNTrack sera remplacé progressivement par un système informatique de gestion des systèmes spatiaux, afin de compléter la fonctionnalité administrative du système de soumission électronique.
[bookmark: _Toc222308696][bookmark: _Toc223425107][bookmark: _Toc223425213][bookmark: _Toc223427626]7.2.4	Progrès accomplis en vue de la réalisation des objectifs de la Phase 3 de la feuille de route
Les travaux menés au cours des phases précédentes, ainsi que les choix de conception et les choix techniques effectués, constituent une excellente base pour la mise en œuvre avec succès de la Phase 3:
•	Une nouvelle conception de la structure, qui préservera l'équivalence des données, mais aura pour objectif de supprimer certaines redondances, sera déployée sous la forme d'une version 10.5 début 2027, à mi-chemin de la mise en œuvre des décisions entre la CMR-23 et la CMR-27, de façon à ne pas conduire à un changement trop fréquent de la structure de base de données.
•	Des activités visant à centraliser et à rationaliser la gestion des risques, de la reprise des activités et de la sécurité sont en cours.
[bookmark: _Toc222308697][bookmark: _Toc223425108][bookmark: _Toc223425214][bookmark: _Toc223427627]7.2.5	Outils de recherche relatifs aux services spatiaux
Le Bureau a noté que les groupes de travail de l'UIT-R demandent de plus en plus au Bureau d'extraire des données des bases de données du BR (voir par exemple, dans les précédents rapports du Président du Groupe de travail 4A de l'UIT-R, l'Annexe 42 du Document 4A/343 ou l'Annexe 61 du Document 4A/830) alors que des outils comme BRSIS-Query ou Space Explorer sont 

disponibles à cette fin. Compte tenu des ressources dont a besoin le Bureau pour mettre au point ces outils et des contraintes budgétaires actuelles, les administrations sont invitées à indiquer au Bureau s'il est nécessaire de poursuivre le développement de ces outils de recherche.
[bookmark: _Toc222308698][bookmark: _Toc223425109][bookmark: _Toc223425215][bookmark: _Toc223427628][bookmark: _Toc161652718][bookmark: _Toc162257816][bookmark: _Toc166147660]7.2.6	Mise en œuvre de la Résolution 55 (Rév.CMR-23): soumission électronique des fiches de notification pour les réseaux à satellite, les stations terriennes et les stations de radioastronomie, ainsi que des rapports sur des brouillages préjudiciables ayant des incidences sur les services spatiaux, et communications correspondantes
7.2.6.1	Système de soumission par voie électronique
En 2025, le système de soumission par voie électronique était accessible 24 heures sur 24 pour les administrations et les entités exploitantes souhaitant soumettre des fiches de notification de réseaux à satellite. Le nombre d'administrations enregistrées est passé de 156, au début de l'année 2025, à 157, au moment de la rédaction du présent rapport.
Comme indiqué dans la Lettre circulaire CR/511, il est officiellement possible, depuis le 1er janvier 2025, de soumettre des fiches de notification au format SNS V10 par le biais du système de soumission électronique. En outre, le Bureau a mis à jour le système en 2025 pour en améliorer la stabilité et la qualité de fonctionnement. De plus, le Bureau a mis à jour le système le 8 décembre 2025 pour permettre aux administrations de soumettre une explication volontaire lorsque, au stade de la notification, des modifications sont apportées aux caractéristiques techniques initialement publiées au titre du numéro 9.2B (API/A), afin de faciliter la formulation d'observations par d'autres administrations au titre du numéro 11.28.1 du RR.
Afin de faciliter les activités de développement et de tests du système de soumission électronique, l'Administration du Japon a apporté une contribution financière et a aussi mis à disposition au siège de l'UIT un expert technique et en réglementation dans le domaine des réseaux à satellite. Le BR remercie à nouveau l'Administration du Japon de son appui constant et d'avoir bien voulu fournir une assistance concrète aux fins de l'élaboration de ce projet.
7.2.6.2	Système de communications électroniques
En 2025, le système de communications électroniques était pleinement accessible 24 heures sur 24 pour les administrations. Le nombre d'administrations enregistrées est passé de 163, au début de l'année 2025, à 164. Au moment de la rédaction du présent rapport, 138 d'entre elles ont envoyé des correspondances par le biais de ce système.
Le Bureau a mis à jour le système en 2025 pour en améliorer la stabilité et la qualité de fonctionnement. De plus, de nouvelles évolutions sont en cours afin de mettre d'autres fonctions à disposition, notamment pour permettre les exploitations d'utiliser le système de communications électroniques. Les utilisateurs issus des exploitations ne seront autorisés à communiquer qu'avec leur administration notificatrice, comme cela a été demandé par les administrations lors des réunions précédentes du GCR. Cette fonctionnalité devrait être mise en place dans le courant du deuxième trimestre de l'année 2026.
7.2.6.3	Système de notification et de règlement des cas de brouillages causés par les systèmes à satellites
Compte tenu du nombre croissant de cas de brouillage et d'usurpation visant les récepteurs du service de radionavigation par satellite situés à bord d'aéronefs et de navires, l'UIT a renforcé sa coopération avec l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) et l'Organisation maritime internationale (OMI), comme en témoigne une déclaration commune cosignée par les Secrétaires généraux des trois organisations en mars 2025, qui porte notamment sur le renforcement du signalement des cas de brouillages préjudiciables afin de surveiller et d'évaluer la situation réelle.
À cet égard, et en réponse à une demande de l'OACI, le Bureau a amélioré l'interface de gestion des utilisateurs du système de notification et de règlement des cas de brouillages causés par les systèmes à satellites (SIRRS) de sorte qu'elle puisse également prendre en charge les utilisateurs des Nations Unies et de l'OACI.
En février 2026, une formation virtuelle a été dispensée au personnel du siège et des bureaux régionaux de l'OACI pour leur permettre de procéder à l'établissement de rapports.
[bookmark: _Ref222156293]7.2.6.4	Système de formulation d'observations en ligne
En 2025, le Bureau a commencé à élaborer un système de formulation d'observations en ligne, appelé «e-Comment», qui est une application web conçue pour remplacer l'ancienne application de bureau SpaceCom et pour transformer l'ensemble du processus de formulation d'observations réglementaires de sorte qu'il fonctionne en ligne et au format numérique. Il vise essentiellement à permettre aux administrations de saisir efficacement leurs observations en ligne et de les soumettre au Bureau de façon harmonieuse, et de permettre aux administrations de consulter et de vérifier les observations envoyées et reçues en ligne.
[bookmark: _Toc222308699][bookmark: _Toc223425110][bookmark: _Toc223425216][bookmark: _Toc223427629]7.3	Autres outils et logiciels du BR
[bookmark: _Toc222308700][bookmark: _Toc223425111][bookmark: _Toc223425217][bookmark: _Toc223427630]7.3.1	Outils concernant le Règlement des radiocommunications
Le Bureau continue d'actualiser et de tenir à jour les outils logiciels pour faciliter l'utilisation et l'analyse du Règlement des radiocommunications (RR):
a)	L'outil de navigation du Règlement des radiocommunications a été de sorte à inclure la version de 2024 du Règlement des radiocommunications et d'autres textes pertinents (Règles de procédure, textes fondamentaux de l'Union). Le logiciel mis à jour (gratuit pour tous les utilisateurs) a été publié en août 2025.
b)	L'outil logiciel relatif au Tableau d'attribution des bandes de fréquences de l'Article 5 du RR permet d'effectuer des recherches et une analyse détaillées dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences de l'Article 5 du Règlement des radiocommunications, avec filtrage et reformatage en fonction de la gamme de fréquences, du service, de la catégorie de service, du renvoi, du pays, etc.
Cet outil a été mis à jour compte tenu des résultats de la CMR-23 et de l'édition de 2024 du RR, afin d'apporter les changements concernant les attributions de fréquences, les renvois relatifs à des pays et les références connexes aux Résolutions et aux Recommandations concernées. Il inclut également des liens renvoyant vers les Recommandations UIT-R pertinentes dont il est fait mention dans l'Article 5 du RR, ainsi que vers la version la plus récente des Règles de procédure qui s'appliquent.
De plus, il est équipé d'un utilitaire permettant d'extraire le Tableau national d'attribution des bandes de fréquences pour un pays donné, dans la mesure où ce tableau résulte d'une combinaison des diverses dispositions de l'Article 5 du RR. Des modules supplémentaires ont été ajoutés pour permettre l'accès aux dispositions pertinentes d'autres Articles du RR, lorsqu'elles sont directement liées aux renvois du Tableau d'attribution des bandes de fréquences de l'Article 5 du RR. En 2025, l'outil a été présenté à l'occasion de plusieurs séminaires et ateliers régionaux des radiocommunications consacrés à la gestion du spectre (Djibouti, Tegucigalpa, Chengdu).
Toutes les mises à jour logicielles et de données seront proposées aux abonnés gratuitement et à intervalles réguliers, jusqu'à la publication de la nouvelle version, compte tenu des décisions de la CMR-27.
[bookmark: _Toc222308701][bookmark: _Toc223425112][bookmark: _Toc223425218][bookmark: _Toc223427631]7.3.2	Systèmes d'information géographique du BR
Le Groupe d'action du BR sur les systèmes d'information géographique (GIS), composé de fonctionnaires issus de tous les départements du BR, a été mis sur pied afin d'harmoniser les activités relatives à ces systèmes au sein du BR.
Le Groupe d'action a mis en œuvre la plate-forme GIS du BR en tant que plate-forme géospatiale en conteneur à code source ouvert moderne qui gère des ensembles de données géospatiales (y compris des ensembles de données IDWM et radiométéorologiques de la CE 3), qui est désormais prête à être déployée en nuage.
La bibliothèque de modèles de cartes, créée par le Groupe d'action, continue d'être intégrée dans plusieurs outils relatifs aux services de Terre, et peut être réutilisée pour garantir le même aspect et la même convivialité dans les applications web du BR.
[bookmark: _Toc222308702][bookmark: _Toc223425113][bookmark: _Toc223425219][bookmark: _Toc223427632]7.3.3	Activités du BR sur l'intelligence artificielle géospatiale
Le BR, en collaboration avec des partenaires comme l'Agence spatiale européenne (ESA) et l'Institut polytechnique de Milan, étudie comment tirer parti de l'IA géospatiale et des modèles fondamentaux géospatiaux pour élaborer un ensemble de données recueillies dans le monde entier, composé de modèles numériques de surface (DSM) et de modèles numériques de terrain (DTM), divisé en catégories de couverture de terrain utilisant uniquement des images satellites à code source ouvert. Ces ensembles de données recueillies dans le monde entier sont essentiels pour mettre en œuvre certaines méthodes de prévision de la propagation des ondes radioélectriques de l'UIT-R, utilisées pour faciliter l'identification de possibilités de partage du spectre et améliorer l'analyse des brouillages, l'estimation de la couverture et les efforts de coordination.
[bookmark: _Ref222157273][bookmark: _Toc222308703][bookmark: _Toc223425114][bookmark: _Toc223425220][bookmark: _Toc223427633]7.4	Plan de continuité des activités et de rétablissement en cas de catastrophe
Le registre des risques du BR est mentionné dans le Plan opérationnel du BR. Les travaux visant à renforcer davantage le cadre de gestion des risques de l'UIT se poursuivront en 2026 et des sessions seront organisées par le Coordonnateur du Système de gestion de la résilience de l'organisation (ORMS) de l'UIT et le Responsable de la gestion des risques liés aux activités de l'organisation de l'UIT.
[bookmark: _Ref222157196][bookmark: _Toc222308704][bookmark: _Toc223425115][bookmark: _Toc223425221][bookmark: _Toc223427634]7.5	Informatique en nuage
Le Groupe d'action du BR sur la migration vers l'informatique en nuage a continué de travailler en étroite collaboration avec d'autres chefs de division du BR et le Département des services informatiques, afin d'établir une feuille de route pour la migration vers l'informatique en nuage des applications du BR, conformément à la stratégie générale de l'UIT en la matière.
[bookmark: _Toc446060776][bookmark: _Toc222308705][bookmark: _Toc223425116][bookmark: _Toc223425222][bookmark: _Toc223427635]8	Activités de sensibilisation
Au nombre des activités de sensibilisation figurent la diffusion d'informations et l'assistance aux membres, la publication des produits de l'UIT-R, l'organisation de séminaires et d'ateliers et la participation à ces manifestations ainsi que l'élaboration et la tenue à jour d'outils de communication et de promotion. L'objectif de ces activités est de faire en sorte que les produits résultant des activités menées par le Secteur de l'UIT-R (dispositions réglementaires, Recommandations, Rapports et Manuels) soient diffusés dans le monde entier afin de pouvoir servir de base à la formulation de politiques générales et à la prise de décisions aux niveaux national et régional concernant l'utilisation du spectre radioélectrique. Pour mener à bien ces activités, le BR assure une 

collaboration étroite avec les autres Bureaux, le Secrétariat général, les bureaux régionaux et les bureaux de zone de l'UIT, ainsi que les organisations internationales ou les autorités nationales concernées.
[bookmark: _Toc418163376][bookmark: _Toc418232294][bookmark: _Toc424047595][bookmark: _Toc446060777][bookmark: _Toc222308706][bookmark: _Toc223425117][bookmark: _Toc223425223][bookmark: _Toc223427636]8.1	Publications
[bookmark: _Toc424047596][bookmark: _Toc446060778][bookmark: _Toc222308707][bookmark: _Toc223425118][bookmark: _Toc223425224][bookmark: _Toc223427637]8.1.1	Publications réglementaires
Les publications réglementaires font partie intégrante des règlements administratifs, à savoir le Règlement des radiocommunications, qui contient les textes complets adoptés par la CMR, ainsi que les Actes finals et les Règles de procédure, qui servent de textes complémentaires au Règlement des radiocommunications.
Une sixième mise à jour de l'édition de 2021 des Règles de procédure a été publiée en juillet 2025.
L'édition de 2025 des Règles de procédure a été publiée en décembre 2025.
Le BR publie aussi, chaque année, onze horaires saisonniers de radiodiffusion en ondes décamétriques (HFBC), conformément à l'Article 12 du RR.
[bookmark: _Toc424047597][bookmark: _Toc446060779][bookmark: _Toc222308708][bookmark: _Toc223425119][bookmark: _Toc223425225][bookmark: _Toc223427638]8.1.2	Publications de service
8.1.2.1	Rappel et observations générales
Le Bureau élabore et publie diverses publications de service, comme indiqué dans l'Article 20 du Règlement des radiocommunications:
•	BR IFIC – Circulaire internationale d'information sur les fréquences
•	Liste IV – Nomenclature des stations côtières et des stations effectuant des services spéciaux
•	Liste V – Nomenclature des stations de navire et des identités du service mobile maritime assignées
•	Liste VIII – Nomenclature des stations de contrôle international des émissions
•	Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritime par satellite (Manuel maritime)
8.1.2.2	Nomenclature des stations côtières et des stations effectuant des services spéciaux (Liste IV)
Cette Liste contient les informations communiquées à l'UIT (indicatif d'appel, MMSI, coordonnées géographiques, fréquences d'émission et de réception, etc.) concernant les stations côtières qui assurent une veille en utilisant les techniques d'appel sélectif numérique, le service de correspondance publique, les avis médicaux, les avertissements concernant la navigation et la météorologie, les avis aux navigateurs et les signaux horaires, etc.
La Nomenclature des stations côtières et des stations effectuant des services spéciaux (Liste IV) est publiée tous les deux ans. La dernière édition de cette Liste a été publiée en novembre 2025.
Les renseignements relatifs à cette Liste sont mis à disposition via le système d'information en ligne MARS (système d'accès et de consultation de la base de données du service mobile maritime) de l'UIT.
8.1.2.3	Nomenclature des stations de navire et des identités du service mobile maritime assignées (Liste V)
Cette Liste contient les informations communiquées à l'UIT concernant les stations de navire, les stations côtières et les stations d'aéronef de recherche et de sauvetage (SAR), les codes d'identification de l'autorité comptable (CIAC) et les coordonnées des points de contact pour les administrations notificatrices.
La Nomenclature des stations de navire et des identités du service mobile maritime assignées (Liste V) est publiée chaque année. La dernière édition de cette Liste a été publiée en avril 2025.
Les renseignements relatifs à cette Liste sont également mis à disposition via le système d'information en ligne MARS. Une compilation de tous les changements communiqués à l'UIT est fournie tous les trois mois sur le web.
8.1.2.4	Nomenclature des stations de contrôle international des émissions (Liste VIII)
La Nomenclature des stations de contrôle international des émissions (Liste VIII) contient les adresses et d'autres informations pertinentes des bureaux centralisateurs, y compris des informations détaillées concernant les stations de contrôle mesurant les émissions des stations de Terre et des stations spatiales.
La dernière édition de cette Liste a été publiée en novembre 2025.
8.1.2.5	Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritime par satellite (Manuel maritime)
Le Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritime par satellite (Manuel maritime) est un document de référence qui décrit de manière complète les communications maritimes. L'édition de 2024 de ce Manuel, publiée en décembre 2024, tient compte des décisions récemment adoptées par la CMR-23 concernant des services susmentionnés ainsi que des renseignements les plus récents concernant les systèmes de radiocommunication maritimes courants et de leurs dernières évolutions.
Le premier volume décrit l'organisation et le fonctionnement du système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM) et d'autres procédures d'exploitation maritimes. Le deuxième volume contient une compilation des textes réglementaires, techniques et relatifs à l'exploitation de l'UIT se rapportant aux services mobile maritime et mobile maritime par satellite.
8.1.2.6	Liste des publications de service diffusées
Les différentes publications diffusées pendant la période 2022-2025 sont récapitulées dans le Tableau 8.1.2.5-1 ci-dessous:
Tableau 8.1.2.5-1
Liste des publications de service diffusées pendant la période 2022-2025
	
	2022
	2023
	2024
	2025

	BR IFIC (Circulaire internationale d'information sur les fréquences)
	26
	25
	25
	25

	Liste IV (Nomenclature des stations côtières et des stations effectuant des services spéciaux)
	
	Édition de 2023 (décembre)
	
	Édition de 2025 (novembre)

	Liste V (Nomenclature des stations de navire et des identités du service mobile maritime assignées)
	Édition de 2022 (avril)
	Édition de 2023 (avril)
	Édition de 2024 (avril)
	Édition de 2025 (avril)

	Liste VIII (Nomenclature des stations de contrôle international des émissions)
	Édition de 2022 (décembre)
	
	
	Édition de 2025 (novembre)

	Manuel maritime
	
	
	
	Édition de 2024 (décembre)


[bookmark: _Toc222308709][bookmark: _Toc223425120][bookmark: _Toc223425226][bookmark: _Toc418163378][bookmark: _Toc418232296][bookmark: _Toc424047598][bookmark: _Toc446060780][bookmark: _Toc223427639]8.1.3	Publications des commissions d'études
L'élaboration des publications des CE de l'UIT-R s'est poursuivie conformément à la Résolution UIT-R 1.
La liste complète des Questions, des Recommandations et des Rapports de l'UIT-R approuvés est reproduite dans l'Addendum 1 au présent rapport.
[bookmark: _Toc424047599][bookmark: _Toc446060781][bookmark: _Toc222308710][bookmark: _Toc223425121][bookmark: _Toc223425227][bookmark: _Toc223427640]8.1.4	Téléchargement et livraison des publications de l'UIT-R
[bookmark: _Toc424047600][bookmark: _Toc446060782]8.1.4.1	Règlement des radiocommunications et Règles de procédure
En ce qui concerne ces documents réglementaires, on trouvera dans le Tableau 8.1.4.1-1 le nombre de livraisons des éditions de 2020 et de 2024 du RR.
Suite à une demande formulée par le GCR, les versions pdf et Word du RR sont accessibles en téléchargement gratuit sur le site web de l'UIT.
Tableau 8.1.4.1-1
Nombre de livraisons du Règlement des radiocommunications
	
	2022
Édition de 2020 du RR
	2023
Édition de 2020 du RR
	2024
Éditions de 2020 et de 2024 du RR
	2025
Édition de 2024 du RR

	Exemplaires papier vendus
	117
	1 611
	Édition de 2020: 22
Édition de 2024: 231
Total: 253
	418

	DVD vendus
	1 638
	11 700
	Édition de 2020: 922
Édition de 2024: 3 750
Total: 4 672
	4 521

	Clés USB vendues
	–
	–
	Édition de 2020: –
Édition de 2024: 3
Total: 3
	662

	Téléchargements gratuits
	13 467
	42 439
	Édition de 2020: 29 537
Édition de 2024: 12 445
Total: 41 982
	22 939


Le Tableau 8.1.4.1-2 indique le nombre total de téléchargements au cours de la même période pour les Règles de procédure. La dernière édition des Règles de procédure, qui tient compte des décisions de la CMR-23, a été publiée en décembre 2025. Cette édition a ultérieurement fait l'objet de six mises à jour pour tenir compte des Règles de procédure nouvelles ou modifiées qui ont été approuvées par le Comité du Règlement des radiocommunications. 
Tableau 8.1.4.1-2
Téléchargements des Règles de procédure
	
	2022
	2023
	2024*
	2025*

	Règles de procédure
	11 887
	16 875
	14 510
	17 140


*	Les chiffres donnés pour les années 2024 et 2025 tiennent compte de toutes les Règles de procédure en vigueur, quelle que soit la version téléchargée.
8.1.4.2	Recommandations UIT-R
Grâce à la politique d'accès en ligne gratuit, des utilisateurs du monde entier ont accès aux Recommandations UIT-R et peuvent les télécharger. Entre janvier 2022 et décembre 2025, près de sept millions de téléchargements de Recommandations UIT-R depuis le site web de l'UIT ont été enregistrés.
Le Tableau 8.1.4.2-1 illustre la répartition de ces téléchargements par année et par série. On recense actuellement 1 208 Recommandations UIT-R en vigueur.
Tableau 8.1.4.2-1
Répartition des téléchargements des Recommandations UIT-R
	SÉRIE
	2022
	2023
	2024
	2025[footnoteRef:1] [1: 	Les chiffres donnés pour l'année 2025 correspondent aux données recueillies entre janvier et juin 2025 et ont été extrapolées pour fournir une estimation pour l'ensemble de l'année. Cet ajustement était nécessaire en raison des incidences de l'activité des bots d'IA observée au second semestre 2025. Des travaux sont en cours pour filtrer les données des bots pour le prochain cycle du GCR.] 

	TOTAL
	%

	P
	347 953
	401 927
	425 058
	515 984
	1 690 922
	23,71

	M
	314 920
	355 079
	349 004
	406 346
	1 425 349
	19,98

	BT
	218 403
	240 031
	237 839
	280 798
	977 071
	13,70

	SM
	169 755
	177 372
	166 663
	162 704
	676 494
	9,48

	BS
	143 107
	158 493
	135 612
	164 454
	601 666
	8,44

	F
	116 539
	139 580
	123 807
	140 302
	520 228
	7,29

	S
	87 801
	105 480
	110 982
	127 958
	432 221
	6,06

	SA
	33 274
	46 373
	49 133
	59 690
	188 470
	2,64

	V
	44 707
	39 508
	42 201
	40 586
	167 002
	2,34

	RS
	19 350
	24 932
	27 680
	33 206
	105 168
	1,47

	BO
	16 489
	22 760
	20 941
	26 832
	87 022
	1,22

	TF
	18 211
	20 903
	20 589
	25 014
	84 717
	1,19

	SF
	13 102
	15 980
	14 142
	15 486
	58 710
	0,82

	RA
	9 169
	11 546
	13 260
	19 700
	53 675
	0,75

	BR
	9 838
	13 285
	10 619
	13 494
	47 236
	0,66

	SNG
	1 987
	3 045
	2 673
	3 110
	10 815
	0,15

	IS
	1 203
	1 416
	997
	1 300
	4 916
	0,07

	PI
	143
	288
	248
	318
	997
	0,01

	Total
	1 565 951
	1 777 998
	1 751 448
	2 037 282
	7 132 679
	100,00


8.1.4.3	Rapports UIT-R
Comme pour les Recommandations UIT-R, les Rapports UIT-R ont été mis en œuvre dans le monde entier, touchant la plupart des publics et contribuant à l'application de bonnes pratiques techniques dans certains domaines des radiocommunications.
Entre janvier 2022 et décembre 2025, plus d'un million cinq cent mille téléchargements de Rapports UIT-R depuis le site web de l'UIT ont été enregistrés. Le Tableau 8.1.4.3-1 illustre la répartition de ces téléchargements par année et par série. On recense actuellement 662 Rapports UIT-R en vigueur.
Tableau 8.1.4.3-1
Répartition des téléchargements des Rapports UIT-R
	SÉRIE
	2022
	2023
	2024
	20251
	TOTAL
	%

	SM
	105 880
	116 282
	128 647
	140 290
	491 099
	29,09

	M
	102 742
	121 622
	103 466
	129 608
	457 438
	27,09

	BT
	76 421
	83 612
	75 390
	105 962
	341 385
	20,22

	BS
	30 002
	31 013
	25 730
	28 500
	115 245
	6,83

	P
	15 647
	15 536
	13 740
	18 476
	63 399
	3,76

	BO
	16 721
	16 993
	11 673
	9 330
	54 717
	3,24

	F
	8 623
	9 397
	9 940
	15 190
	43 150
	2,56

	S
	9 170
	10 174
	8 220
	12 192
	39 756
	2,35

	SA
	5 346
	6 856
	6 584
	6 832
	25 618
	1,52

	RA
	4 840
	6 463
	6 208
	9 272
	26 783
	1,59

	RS
	4 486
	6 236
	6 745
	7 096
	24 563
	1,45

	TF
	466
	948
	1 017
	960
	3 391
	0,20

	SF
	326
	345
	269
	438
	1 378
	0,08

	BR
	88
	97
	65
	118
	368
	0,02

	Total
	380 758
	425 574
	397 694
	484 264
	1 688 290
	100,00


8.1.4.4	Manuels
Les Manuels de l'UIT-R peuvent également être téléchargés gratuitement depuis le site web de l'UIT. Près de cinq cent mille téléchargements ont été enregistrés entre 2022 et 2025. Le Tableau 8.1.4.4-1 illustre la répartition des ventes de Manuels de l'UIT-R de la série portant sur la gestion du spectre et d'autres Manuels.
À ce jour, 48 Manuels de l'UIT-R sont publiés sur le site web de l'UIT.
Tableau 8.1.4.4-1
Répartition des Manuels de l'UIT-R de la série sur
la gestion du spectre et des autres Manuels
	Manuel
	2022
	2023
	2024
	20251

	Série sur la gestion du spectre
(exemplaires papier vendus)
	0
	–
	0
	0

	Autres manuels
(exemplaires papier vendus)
	4
	–
	0
	0

	Total
	4
	–
	0
	0

	Téléchargements GRATUITS
	134 159
	143 478
	97 290
	98 944


8.1.4.5	Manuel maritime
En ce qui concerne ces publications de service, on trouvera dans le Tableau 8.1.4.5-1 le nombre de livraisons des éditions de 2020 et de 2024 du Manuel maritime. L'édition de 2024 a été publiée en décembre 2024 et est disponible à la vente en CD-ROM, en clé USB, au format numérique ou en version papier.
Tableau 8.1.4.5-1
Manuel maritime
	
	2022
Édition de 2020 du Manuel maritime
	2023
Édition de 2020 du Manuel maritime 
	2024
Éditions de 2020 et de 2024 du Manuel maritime
	2025
Édition de 2024 du Manuel maritime

	Exemplaires papier vendus
	189
	73
	Édition de 2020: 64
Édition de 2024: 148
Total: 212
	519

	CD-ROM vendus
	5 637
	3 363
	2020: 2 771
Édition de 2024: 10 166
Total: 12 937
	18 132

	Clés USB vendues
	–
	–
	Édition de 2020: –
Édition de 2024: 440
Total: 440
	3 348

	Format numérique
	–
	–
	Édition de 2020: –
Édition de 2024: 277
Total: 277
	4 232


[bookmark: _Toc424047601][bookmark: _Toc446060783][bookmark: _Toc222308711][bookmark: _Toc223425122][bookmark: _Toc223425228][bookmark: _Toc223427641]8.2	Séminaires, ateliers et autres manifestations
Une nouvelle série de séminaires WRS/RRS a été lancée au cours de la période intermédiaire entre deux CMR correspondant à la période 2024-2027. Ces séminaires visent à diffuser, à l'échelle mondiale, les mises à jour figurant dans l'édition de 2024 du Règlement des radiocommunications (et les décisions prises par la CMR-23), ainsi que les Règles de procédure associées et des informations actualisées sur les publications de l'UIT-R (Recommandations, Rapports, Manuels). Pour la période 2024-2027, il est prévu d'organiser deux séminaires WRS (un tous les deux ans), complétés par onze séminaires régionaux des radiocommunications (RRS).
TABLEAU 8.2-1
Séminaires WRS/RRS pour la période 2024-2027
	
	Langue
	2024
	2025
	2026
	2027

	WRS (2)
	6 langues, séances plénières uniquement
	2-6 décembre
Genève
	−
	7-11 décembre
Genève
	−

	RRS (11)

	Région Afrique: AFR (2)

	Afrique
	Anglais/arabe/
français
	−
	5-8 mai
Ville de Djibouti (Djibouti)
	−
	−

	Afrique
	Anglais/français
	−
	−
	−
	2ème trimestre

	Région Amériques: AMS (3)

	Caraïbes
	Anglais
	22-27 juillet
Saint-Georges (Grenade)
	−
	−
	−

	Amérique du Sud 
	Anglais/espagnol
	−
	
	27-31 juillet
La Paz (Bolivie) (à confirmer)
	−

	Mésoamérique 
	Anglais/espagnol
	−
	16-20 juin
Tegucigalpa (Honduras)
	−
	−

	Région Asie-Pacifique: APC (3)

	États insulaires du Pacifique
	Anglais
	16-21 septembre
Apia (Samoa)
	−
	−
	−

	Asie méridionale
	Anglais
	−
	20-24 octobre
Chengdu (Chine)
	−
	−

	Asie centrale
	Anglais
	−
	−
	21-25 septembre
Oulan-Bator (Mongolie) (à confirmer)
	−

	Région des États arabes: ARB (1)
	Anglais/arabe
	−
	−
	
	1er trimestre

	CEI et Europe de l'Est (1)
	Russe
	15-19 avril
Astana (Kazakhstan)
	−
	−
	−

	Région Europe (1)
	Anglais
	−
	−
	16-20 février
Athènes (Grèce)
	


Comme lors des périodes précédentes, afin d'optimiser les ressources nécessaires, le calendrier proposé ci-dessus est établi selon les principes suivants:
•	Premier trimestre de 2024: aucun séminaire RRS/WRS, mise à jour du RR et des outils logiciels associés.
•	Deuxième trimestre de 2027: aucun séminaire RRS/WRS et préparation de la CMR-27.
•	Deux séminaires WRS seront organisés pendant la période (en décembre, un tous les deux ans): WRS-24 et WRS-26.
•	Le premier séminaire WRS suivant une CMR (WRS-24) comprendra une session spéciale au cours de laquelle les modifications apportées au RR par la CMR seront expliquées de manière détaillée.
•	Les deux séminaires RRS pour l'Afrique ne se tiennent pas la même année que le séminaire WRS, étant donné que la participation aux séminaires RRS pour l'Afrique est près de deux fois supérieure à celle des autres séminaires RRS, et afin de tenir compte de la nécessité d'assurer une répartition uniforme du budget alloué aux bourses.
•	Les séminaires RRS se déroulent dans la ou les langues principales de la région, ce qui permettra de réduire les coûts liés à l'interprétation et de faciliter l'échange d'informations pendant la manifestation.
•	Les programmes des séminaires RRS sont adaptés aux besoins particuliers de la région concernée.
•	Chaque séminaire RRS comprend des séances de type «forum» (il faudra peut-être prévoir des services d'interprétation de/vers l'anglais pour ces séances).
Le programme ci-dessus a été dûment coordonné en collaboration avec les Bureaux régionaux de l'UIT ainsi qu'avec les groupes régionaux compétents.
[bookmark: _Toc222308712][bookmark: _Toc223425123][bookmark: _Toc223425229][bookmark: _Toc223427642]8.2.1	Séminaire mondial des radiocommunications
Le dernier WRS, tenu du 2 au 6 décembre 2024 à Genève (Suisse), a accueilli 657 participants provenant de 114 pays. Le BR a accordé 50 bourses pour la participation à ce séminaire.
Les séances plénières du WRS-24 se sont tenues sous la forme de manifestations physiques avec participation à distance. Elles étaient ouvertes à tous.
Les ateliers sur les services de Terre et les services spatiaux du WRS-24 se sont déroulés en parallèle sur trois jours en présentiel uniquement, et étaient réservés à la participation des membres de l'UIT-R. À l'occasion de ces ateliers, les participants ont pu se familiariser directement avec les procédures de notification de l'UIT, ainsi qu'avec les logiciels, les bases de données et les publications électroniques que le Bureau des radiocommunications met à la disposition des membres de l'UIT. Des séances spécialement conçues pour les utilisateurs débutants et les utilisateurs de niveau avancé des outils logiciels du BR ont été proposées. Le WRS-24 comprenait des séances traitant des aspects techniques et réglementaires des constellations de satellites de communication non OSG.
Le prochain WRS, le WRS-26, se tiendra du 7 au 11 décembre 2026.
[bookmark: _Toc222308713][bookmark: _Toc223425124][bookmark: _Toc223425230][bookmark: _Toc223427643]8.2.2	Séminaires régionaux des radiocommunications
En complément des séminaires mondiaux des radiocommunications qui se tiennent tous les deux ans, le BR a continué d'organiser, dans le cadre d'une stratégie de sensibilisation sur le plan régional, des séminaires régionaux des radiocommunications (RRS) dans les différentes régions du monde, en vue de promouvoir le renforcement des capacités humaines en ce qui concerne l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques et des orbites de satellites et, en particulier, l'application des dispositions du Règlement des radiocommunications de l'UIT.
Ces séminaires sont organisés conjointement avec l'autorité chargée de la gestion du spectre des pays hôtes, en coopération étroite avec les organisations régionales concernées et les bureaux régionaux ou bureaux de zone de l'UIT. Le programme de ces séminaires comporte un volet technique, d'une durée de deux jours, et des ateliers d'une durée d'un jour consacrés aux services de Terre et aux services spatiaux. Ces séminaires sont complétés par un forum portant sur des questions relatives au spectre qui présentent un intérêt particulier pour la région.
On trouvera dans le Tableau 8.2.2-1 un résumé détaillé des RRS organisés en 2025.
Voir le Tableau 8.2-1 pour consulter la liste des RRS prévus en 2026.
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Tableau 8.2.2-1
Séminaires régionaux des radiocommunications de l'UIT en 2025
	Date
	RRS
	Lieu
	Collaborateurs
	Thèmes des forums
	Langues
	Participants/
administrations
	Bourses

	5-8 mai 2025
	RRS-25-AFR
	Ville de Djibouti (Djibouti)
	Ministère de la Communication, chargé des Postes et des Télécommunications (MCPT) de la République de Djibouti
Union africaine des télécommunications (UAT) 
Groupe chargé de la gestion du spectre dans les États arabes (ASMG)
Bureau de l'UIT pour la région Afrique
	Systèmes de radiocommunication modernes et tables rondes consacrées à l'ordre du jour de la CMR-27
	Anglais, arabe, français
	210/47
	27

	16-20 juin 2025
	RRS-25-Amériques
	Tegucigalpa (Honduras)
	Commission nationale des télécommunications (CONATEL) du Honduras
Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL)
Commission technique régionale des télécommunications (COMTELCA) d'Amérique centrale
Union des télécommunications des Caraïbes (CTU)
Bureau de l'UIT pour la région Amériques
	Systèmes de radiocommunication modernes et tables rondes consacrées à l'ordre du jour de la CMR-27
	Anglais, espagnol
	90/25
	9

	20-29 octobre 2025
	RRS-25-Asie-Pacifique suivi de l'Atelier de l'UIT sur la gestion moderne du spectre de 2025 pour la Région 3 (WS‑MSS-25-R3)
	Chengdu (Chine)
	Ministère de l'industrie et des technologies de l'information (MIIT) de Chine
Télécommunauté Asie-Pacifique (APT)
Bureau de l'UIT pour la région Asie-Pacifique
	Systèmes de radiocommunication modernes et tables rondes consacrées à l'ordre du jour de la CMR-27
	Anglais
	127/25
	Manifestation financée par le MIIT de Chine, y compris 12 bourses complètes


Le BR, avec ses partenaires régionaux, a accordé 48 bourses pour la participation aux séminaires RRS (une bourse par pays remplissant les conditions requises).
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[bookmark: _Toc222308714][bookmark: _Toc223425125][bookmark: _Toc223425231][bookmark: _Toc424047610][bookmark: _Toc446060788][bookmark: _Toc223427644]8.2.3	Ateliers sur les tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences
Il a été jugé nécessaire de compléter les séminaires WRS/RRS par une formation consacrée aux tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences (TNABF) et à des mises à jour connexes compte tenu du RR de l'UIT et des publications de l'UIT-R. En réponse, le BR a organisé des ateliers consacrés aux TNABF (un atelier par Région du RR) après la publication de la nouvelle version du Règlement des radiocommunications.
La prochaine série d'ateliers consacrés aux TNABF aura lieu pendant le deuxième trimestre de 2028, après la CMR-27 et la publication ultérieure de l'édition de 2028 du RR.
[bookmark: _Toc222308715][bookmark: _Toc223425126][bookmark: _Toc223425232][bookmark: _Toc223427645]8.3	Assistance fournie aux États Membres
Le Bureau continue de recevoir de nombreuses demandes d'assistance de la part des administrations, qu'il s'agisse de questions générales liées à la gestion du spectre, au processus des CMR et à la participation aux CE et aux GT de l'UIT-R, ou encore de l'inscription des assignations de fréquence à des stations de Terre, spatiales ou terriennes ou à des stations du service de radioastronomie.
Le Bureau s'emploie à répondre à chaque demande dans les limites de ses ressources disponibles, compte tenu de la nécessité de répartir les ressources allouées au traitement des fiches de notification soumises et les ressources chargées de répondre aux demandes d'assistance. Il convient de noter que le Bureau n'est pas en position d'appliquer les dispositions du Règlement des radiocommunications à la place des administrations, mais peut seulement les conseiller sur les manières de mettre en œuvre lesdites dispositions.
[bookmark: _Toc424047611][bookmark: _Toc446060789][bookmark: _Toc222308716][bookmark: _Toc223425127][bookmark: _Toc223425233][bookmark: _Toc223427646]8.3.1	Assistance fournie aux administrations des pays en développement
Depuis la CMR-23, le Bureau a fourni une assistance aux administrations des pays en développement dans les domaines suivants:
•	participation à des séminaires de renforcement des capacités sur les communications par satellite;
•	fourniture d'une assistance concernant les procédures de coordination au titre des numéros 9.18, 9.19 et 9.21 du RR;
•	fourniture d'une assistance concernant les procédures de modification du Plan exposées dans les accords régionaux;
•	fourniture d'une assistance concernant l'assignation des indicatifs d'appel et des identités MMSI;
•	fourniture d'une assistance concernant les procédures de notification au titre de l'Article 11 du RR;
•	fourniture d'une assistance concernant les procédures applicables aux systèmes spatiaux;
•	fourniture d'une assistance accrue concernant la mise en œuvre de la Résolution 170 (Rév.CMR-23).
[bookmark: _Toc424047612][bookmark: _Toc446060790][bookmark: _Toc222308717][bookmark: _Toc223425128][bookmark: _Toc223425234][bookmark: _Toc223427647]8.3.2	Assistance aux Groupes régionaux
[bookmark: _Toc424047613]8.3.2.1	Assistance à la Communauté de développement de l'Afrique australe
Le 3 septembre 2025, le Bureau a reçu huit soumissions concernant l'application de la Résolution 170 (Rév.CMR-23) de l'Administration de la République d'Angola, agissant en tant qu'administration notificatrice pour le compte de l'organisation intergouvernementale de télécommunications par satellite Southern Africa Community Satellite (AGL/SCS).
Aux fins du traitement de ces soumissions, le Bureau a créé une nouvelle Section spéciale (RES170/A6A), qui contient les renseignements soumis dans le cadre de la procédure spéciale décrite dans la Pièce jointe 1 à la Résolution 170 (Rév.CMR-23). Cette Section spéciale est utilisée depuis le 3 février 2026, comme indiqué dans la Préface de la Circulaire internationale d'information sur les fréquences du BR (BR IFIC) (services spatiaux).
Huit Sections spéciales assujetties à la Résolution 170 (Rév.CMR-23) ont été publiées dans la BR IFIC 3064 du 3 février 2026.
[bookmark: _Toc418163382][bookmark: _Toc418232300][bookmark: _Toc424047620][bookmark: _Toc446060792][bookmark: _Toc222308718][bookmark: _Toc223425129][bookmark: _Toc223425235][bookmark: _Toc223427648]8.4	Partenariats stratégiques et coopération intersectorielle
[bookmark: _Toc424047621][bookmark: _Toc446060793][bookmark: _Toc222308719][bookmark: _Toc223425130][bookmark: _Toc223425236][bookmark: _Toc223427649][bookmark: _Toc424047622]8.4.1	Coopération avec l'UIT-D
Le BR a entretenu une collaboration étroite avec le Bureau du développement des télécommunications (BDT) sur les questions présentant un intérêt mutuel pour l'UIT-R et le Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D). Le BR a participé activement aux réunions des CE de l'UIT-D, en vue de présenter les résultats les plus récents des activités menées par les CE de l'UIT-R, de fournir des orientations et d'établir des mises en correspondance concernant les Recommandations, les Rapports et les Manuels élaborés par l'UIT-R qui présentent un intérêt particulier pour les pays en développement et les études menées par les CE 1 et 2 de l'UIT-D. Les CE de l'UIT-R ou leurs GT ont également répondu à plusieurs notes de liaison émanant de ces dernières concernant l'élaboration de projets de Rapport de l'UIT-D à la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2025 (CMDT-25), en réponse aux Questions de l'UIT-D approuvées à la CMDT-22. Des représentants du BR ont également suivi de près la CMDT-25 et y ont participé.
Afin de faciliter la collaboration en utilisant les mécanismes existants, le Département des commissions d'études du BR fournit des résumés des réalisations récentes de ses CE ou de ses GT aux CE de l'UIT-D concernées en tenant à jour tous les produits récemment approuvés. Ces renseignements sont publiés régulièrement sur le site web des CE de l'UIT-R. Le fichier correspondant contient une liste des textes approuvés récemment, par ordre chronologique pour la période d'études 2023-2027, ainsi qu'une brève description du contenu de chaque document. Le Département des commissions d'études du BR a établi une correspondance avec les questions confiées aux CE de l'UIT-D et/ou du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) pour lesquelles chaque document de l'UIT-R pourrait présenter un intérêt. Cela permet également d'éviter les chevauchements d'activités et d'utiliser les résultats des travaux effectués par les CE de l'UIT-R. Ces renseignements sont également disponibles pour la période d'études 2019‑2023.
En réponse à des demandes du BDT, des experts de l'UIT-R et du BR ont participé à des séminaires et ateliers de l'UIT organisés par l'UIT-D.
8.4.1.1	Colloque mondial des régulateurs
[bookmark: _Toc424047623]Conscient de l'importance de la fourniture d'une assistance spécialisée aux États Membres, le BR continue de mettre à la disposition du BDT des compétences techniques sur les aspects relatifs à la gestion du spectre, à la radiodiffusion numérique et au dividende numérique.
[bookmark: _Toc424047624]8.4.1.2	Programme de formation sur la gestion du spectre
[bookmark: _Toc446060796]Le BR participe activement, depuis 2013, à un projet commun avec le BDT visant à créer un programme de formation à la gestion du spectre (SMPT), tout au long des différentes phases de ce projet (conception, élaboration de ressources didactiques et examen par les pairs et essai pilote). Plusieurs mises à jour ont été apportées au fil des ans et le BR, sur demande du BDT, a effectué régulièrement un examen des ressources qui composent la version actuelle du Programme SMTP.
[bookmark: _Toc222308720][bookmark: _Toc223425131][bookmark: _Toc223425237][bookmark: _Toc223427650]8.4.2	Coopération avec l'UIT-T
Outre les changements climatiques et les communications d'urgence, diverses questions présentent un intérêt mutuel pour l'UIT-R et l'UIT-T, à savoir les IMT, les effets de l'exposition des personnes aux fréquences radioélectriques, les systèmes de transmission par courants porteurs en ligne, les réseaux électriques intelligents, les villes intelligentes, la compatibilité électromagnétique/les brouillages électromagnétiques, les systèmes de transport intelligents, l'IA, l'accessibilité des supports audiovisuels ainsi que la politique commune en matière de brevets et les droits de propriété intellectuelle.
[bookmark: _Toc222308721][bookmark: _Toc223425132][bookmark: _Toc223425238][bookmark: _Toc223427651]8.4.3	Autres activités intersectorielles
Le BR a activement participé à d'autres activités intersectorielles intéressant les travaux des CE de l'UIT-R, comme indiqué ci-dessous:
–	Changements climatiques et communications d'urgence.
–	Accessibilité et participation aux travaux de l'Activité conjointe de coordination sur l'accessibilité et les facteurs humains (JCA-AHF) de l'UIT-T.
–	Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) et Groupe de travail du Conseil sur le SMSI et les Objectifs de développement durable (ODD) (GTC-SMSI/ODD).
–	Fourniture d'un appui à la Conférence de plénipotentiaires, au Conseil de l'UIT, à l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) et la CMDT.
Conformément à la Résolution UIT-R 75, intitulée «Renforcement de la coordination et de la coopération entre les trois Secteurs de l'UIT sur des questions d'intérêt mutuel», le BR continuera de coopérer avec l'UIT-D et l'UIT-T, selon qu'il conviendra.
Il s'agit là d'exemples probants de coopération entre les Secteurs de l'UIT, conformément à la Résolution 191 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée «Stratégie de coordination des efforts entre les trois Secteurs de l'Union».
[bookmark: _Toc222308722][bookmark: _Toc223425133][bookmark: _Toc223425239][bookmark: _Toc223427652]8.4.4	Coopération avec d'autres organisations
Des relations de collaboration se sont poursuivies entre les CE de l'UIT-R et d'autres organisations, compte dûment tenu de la Résolution UIT-R 9, le cas échéant. Des informations sur la déclaration de détention de brevet et d'octroi de licences de l'UIT-R sont disponibles en ligne.
Le Bureau a continué d'assurer une coopération étroite avec plusieurs organisations, avec les objectifs suivants:
1)	encourager le dialogue entre organismes ayant des intérêts communs;
2)	améliorer la coordination afin de mieux préparer des manifestations comme les CMR; et
3)	tenir l'UIT-R informé des activités pertinentes menées par d'autres organisations, afin de conférer un caractère plus stratégique à la planification des programmes de travail.
Le Bureau continue de travailler en collaboration étroite avec les organisations internationales ou régionales concernées, notamment, mais non exclusivement:
−	l'APT, l'ASMG, l'UAT, la CEPT, la CITEL et la RCC pour la coordination régionale;
−	l'Union de radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique (ABU), l'Union de radiodiffusion des États arabes (ASBU), l'Union européenne de radiodiffusion (UER), le SMPT, l'Institut européen des normes de télécommunication (ETSI) et la Conférence sur la coordination des fréquences dans les bandes d'ondes décamétriques (HFCC) pour les questions de diffusion;
−	l'Organisation internationale de télécommunications par satellite (ITSO), l'Association pour l'Europe, le Moyen-Orient et l'Afrique des opérateurs de satellites (ESOA), le Global VSAT Forum (GVF) et l'Association du système mondial de communications mobiles (GSMA) pour l'utilisation de certains systèmes et services de radiocommunication;
−	le Partenariat 3GPP, l'Institut des ingénieurs en électricité et en électronique (IEEE) ainsi que plusieurs organisations régionales de normalisation pour les activités du Groupe de collaboration pour la normalisation mondiale (GSC);
−	l'Organisation météorologique mondiale (OMM), l'OMS, l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et la Communauté des états indépendants (CEI) (y compris le Comité international spécial des perturbations radioélectriques (CISPR)), le Groupe de coordination des fréquences spatiales, l'Union radio-scientifique internationale (URSI) et plusieurs autres organisations, en fonction des besoins, pour assurer l'échange utile d'informations en ce qui concerne les activités des commissions d'études;
−	le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra atmosphérique des Nations Unies (UN-COPUOS), la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE), l'OMI, l'Organisation internationale des télécommunications mobiles par satellite (IMSO), le Bureau International des Poids et Mesures (BIPM), l'ITSO, COSPAS-SARSAT, le Comité international de la Croix Rouge (CICR) et l'OACI en ce qui concerne l'application des textes de l'UIT ayant valeur de traité.
[bookmark: _Toc222308723][bookmark: _Toc223425134][bookmark: _Toc223425240][bookmark: _Toc223427653]8.5	Membres
[bookmark: _Toc222308724][bookmark: _Toc223425135][bookmark: _Toc223425241][bookmark: _Toc223427654]8.5.1	Membres de l'UIT
Le Tableau 8.5.1-1 indique la répartition des membres de l'UIT, par Secteur et par Région, en 2025.
Tableau 8.5.1-1
Membres de l'UIT, par Secteur et par Région, en 2025
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[bookmark: _Toc222308725][bookmark: _Toc223425136][bookmark: _Toc223425242][bookmark: _Toc223427655]8.5.2	Membres de l'UIT
Le Tableau 8.5.2-1 indique l'évolution du nombre de Membres du Secteur de l'UIT-R, d'Associés et d'établissements universitaires ayant participé aux travaux de ce Secteur au cours de la période allant de 2020 à 2025.
Tableau 8.5.2-1
Évolution de la composition de l'UIT-R sur la période 2020-2025
	
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024
	2025
	Évolution entre 2020 et 2025
	% d'augmentation entre 2020 et 2025

	Membres de Secteur
	275
	278
	278
	283
	285
	280
	5
	1,82%

	Associés
	22
	28
	38
	44
	43
	57
	35
	159,1%

	Établissements universitaires*
	161
	161
	171
	169
	170
	181
	20
	12,42%


*	En vertu d'une décision de la PP-14, les établissements universitaires participent aux travaux des trois Secteurs de l'UIT.
[bookmark: _Toc424047607][bookmark: _Toc446060797][bookmark: _Toc222308726][bookmark: _Toc223425137][bookmark: _Toc223425243][bookmark: _Toc223427656]8.6	Communication et promotion
[bookmark: _Toc222308727][bookmark: _Toc223425138][bookmark: _Toc223425244][bookmark: _Toc223427657]8.6.1	Sites web et bases de données
L'entretien des sites web de l'UIT-R, y compris les bases de données connexes et d'autres systèmes de gestion de l'information, est assuré par l'équipe BRWeb (brweb@itu.int).
Le nouveau système de gestion de contenu (CMS), WordPress, et l'état d'avancement de la traduction des pages web de l'UIT-R sont présentés dans l'Addendum 2 au présent document.
[bookmark: _Toc222308728][bookmark: _Toc223425139][bookmark: _Toc223425245][bookmark: _Toc223427658]8.6.2	Promotion et relations avec les médias
Le BR a mis en place un nouveau système de gestion du flux de documents de relations publiques (PMS) afin d'assurer la coordination de la production de matériel promotionnel avec les équipes du Secrétariat général chargées de l'image de marque et de l'audiovisuel.
8.6.2.1	Rubrique de questions les plus fréquemment posées (FAQ) et documents d'information à l'intention des médias, revue «Nouvelles de l'UIT», billets de blogs et articles
En 2025, le Bureau, en collaboration avec le Département de la communication institutionnelle a publié régulièrement, sur le site web du BR et par le biais de la plate-forme ITU Hub, des documents d'information à l'intention des médias, des articles et des billets de blog, rédigés par le Directeur du BR ainsi que par d'autres responsables du BR.
Les articles et billets de blog en question sont disponibles à l'adresse suivante: https://www.itu.int/hub/?s=Maniewicz&by_time=last_year.
Les questions les plus fréquemment posées (FAQ) sur les activités du BR sont mises à jour lorsque cela est nécessaire. Les plus récentes sont disponibles à l'adresse suivante: https://www.itu.int/en/ITU-D/Pages/default.aspx.
Plusieurs documents d'information à l'intention des médias sont disponibles sur le site web de l'UIT.
En 2025, le Bureau des radiocommunications a répondu à 55 demandes émanant de revues techniques spécialisées et de médias s'intéressant à ses travaux. Il a répondu sans tarder à chaque demande en fournissant les informations sollicitées, afin d'entretenir des relations constructives avec les médias. Les questions des médias relatives aux activités de l'UIT-R portaient principalement sur les fiches de notification de réseaux à satellite, les brouillages préjudiciables et les brouillages causés aux systèmes GPS, le Comité du Règlement des radiocommunications (RRB), la CMR-23 ainsi que la 5G et la 6G.
En 2025, le Bureau a produit deux documents à l'intention de la presse:
•	déclaration commune de l'UIT, de l'OACI et de l'OMI sur la protection du service de navigation par satellite contre les brouillages préjudiciables;
•	tenue de la CMR-27 à Shanghai (Chine).
Les activités de communication ont compris, entre autres, l'utilisation de communiqués de presse, de communiqués à l'intention des membres, de billets sur le blog «Nouvelles de l'UIT», de vidéos, de la promotion événementielle et de publications sur les réseaux sociaux.
Le Bureau a participé activement à plusieurs journées internationales organisées par les Nations Unies et liées avec ses travaux, notamment aux manifestations suivantes, en 2025:
•	Journée mondiale de la radio (13 février)
•	Journée météorologique mondiale (24 mars)
•	Journée mondiale des radio-amateurs (18 avril)
•	Journée internationale de la Lune (20 juillet)
•	Journée mondiale de la télévision (21 novembre)
Le Directeur du Bureau des radiocommunications a régulièrement contribué aux articles, billets de blog et podcasts de la revue «Nouvelles de l'UIT» publiés dans le coin du Directeur du BR.
8.6.2.2	Communications promotionnelles, ventes et marketing
Les efforts consacrés à la promotion et à la communication se sont concentrés sur l'utilisation de la nouvelle plate-forme des «Nouvelles de l'UIT», en collaboration avec la Division des ventes et du marketing de l'UIT, afin de promouvoir en ligne certaines publications et bases de données ainsi que certains logiciels de l'UIT-R arborant des identités visuelles spécialement pensées pour les supports de communication de l'UIT.
[bookmark: _Toc222308729][bookmark: _Toc223425140][bookmark: _Toc223425246][bookmark: _Toc223427659]8.7	Équité hommes-femmes
Le Tableau 8.7-1 illustre l'augmentation du taux de participation des femmes aux manifestations de l'UIT-R depuis 2019[footnoteRef:2]. [2: 	Source: https://www.itu.int/initiatives/gender-equality/gender-dashboard] 

Tableau 8.7-1
Évolution du taux de participation des femmes aux
manifestations de l'UIT-R depuis 2019
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[bookmark: _Toc223425141][bookmark: _Toc223425247][bookmark: _Toc222308730][bookmark: _Toc223427660]8.7.1	Résolution de l'AR-23 sur l'égalité hommes-femmes
L'AR-23 a adopté une nouvelle Résolution sur l'égalité hommes-femmes (Résolution UIT-R 72), qui vise à renforcer, accélérer et intensifier la participation active des femmes aux travaux et aux activités de l'UIT-R.
La Résolution UIT-R 72 continue d'être appliquée dans l'ensemble des travaux du Bureau.
[bookmark: _Toc222308731][bookmark: _Toc223425142][bookmark: _Toc223425248][bookmark: _Toc223427661]8.7.2	Réseau de femmes pour la CMR-27
Le Réseau de femmes pour la CMR-27 (NOW4WRC27) a été officiellement créé durant la CMR‑23 dans le but de promouvoir l'égalité, l'équité et la parité hommes-femmes et d'encourager et d'aider davantage de femmes et de jeunes filles dans le domaine des radiocommunications, ainsi que de favoriser l'inclusion des femmes et leur nomination à des fonctions de direction dans le cadre des activités de l'UIT-R.
Fort du succès du programme NOW4WRC23, ce réseau continue d'encourager la participation active des femmes tout au long de la période d'études précédant la CMR-27.
Les initiatives de l'UIT-R complètent les activités régionales menées par les coprésidentes au niveau régional du programme NOW4WRC27.
Le programme de mentorat NOW4WRC27 a été créé en février 2025. Il vise à autonomiser les déléguées en leur permettant de mieux comprendre les méthodes de travail de l'UIT-R, le Règlement des radiocommunications et les processus internationaux de la CMR-27.
Le programme de mentorat est essentiel pour aider les bénéficiaires du programme, en particulier les personnes prenant part pour la première fois à la CMR, à comprendre les processus, les points de l'ordre du jour et les défis des CMR. Dans le cadre de ces activités de renforcement des capacités et de constitution de réseaux, une pause-café spécialement consacrée à la constitution de réseaux a été organisée dans le cadre du programme de mentorat NOW4WRC27 lors de la première IRIS sur les travaux préparatoires en vue de la CMR-27, le 3 décembre 2025. Cette session a rassemblé des déléguées, des mentors, des coprésidentes régionales et des responsables de l'UIT dans un espace informel mais propice à l'établissement de liens, à l'échange de données d'expérience et à la promotion d'une participation plus forte des femmes aux travaux préparatoires de l'UIT-R. Les participants ont pu rencontrer les principaux coordonnateurs et mentors, et les discussions ont porté sur le renforcement du rôle directeur des femmes, la promotion de la collaboration entre les régions et l'encouragement des déléguées à jouer un rôle actif en vue de la CMR-27.
Bien qu'il s'adresse principalement aux femmes, le programme accueille également des hommes en qualité de mentors, favorisant ainsi la collaboration et l'inclusion au sein de la communauté de l'UIT-R. À ce jour, le programme compte 51 mentors et 136 bénéficiaires issus de 71 pays de trois régions.
______________
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Table 5
Radiocommunication Sector
Planned Expenses by Section



Actuals Budget Estimates Estimates  Total
2020-2021 2022-2023 2024 2025 2024-2025



Section 3.1 World Radiocommunication Conferences 1'825



Section 3.2 Radiocommunication Assemblies 391



Section 4.1 Regional Radiocommunication Conferences



Section 5.1 Radio Regulations Board 441 732 419 419 838



Section 5.2 Radiocommunication Advisory Group 167 132 64 64 128



Section 6 Study Group Meetings 170 1'133 578 578 1'156



Section 7 Activities and Programmes 364 225 200 200 400



Section 8 Seminars and Workshops 89 248 315 315 630



Section 9 Bureau 53'526 56'652 28'646 28'569 57'215
   - Common expenses 1'523 4'708 1'100 1'100 2'200
   - Office of the Director 1'779 2'036 1'092 1'092 2'185
   - Departments 50'224 49'908 26'454 26'377 52'830



TOTAL 54'757 61'338 30'222 30'145 60'367



CHF(000)
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Table 5
Radiocommunication Sector
Planned Expenses by Section



Actuals Budget Estimates Estimates  Total
2022-2023 2024-2025 2026 2027 2026-2027



Section 3.1 World Radiocommunication Conferences 1'146 1'626 1'626



Section 3.2 Radiocommunication Assemblies 140 243 243



Section 5.1 Radio Regulations Board 754 838 403 403 806



Section 5.2 Radiocommunication Advisory Group 108 128 67 67 134



Section 6 Study Group Meetings 874 1'156 524 988 1'512



Section 7 Activities and Programmes 232 480 315 315 630



Section 8 Seminars and Workshops 109 820 313 313 626



Section 9 Bureau 55'238 56'945 28'608 29'413 58'021
Common expenses 294 1'930 2'450 2'559 5'009
Office of the Director 2'005 2'185 891 944 1'835
Informatics, Administration and Publications Department 14'692 15'114 7'242 7'313 14'555
Space Services Department 17'903 18'064 8'797 9'112 17'909
Terrestrial Services Department 13'308 12'975 6'116 6'285 12'401
Study Groups Department 7'036 6'676 3'112 3'200 6'312



TOTAL 58'602 60'367 30'230 33'368 63'598



CHF(000)
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Area of responsibility
One-time 



costs
Recurrent 



annual costs
Total           



2024-2027
Study Group 594'900 326'340 1'900'260
Terrestrial 350'568 0 350'568
Space 2'979'828 1'827'336 10'289'171



Total 3'925'296 2'153'676 12'539'999
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